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Avant-propos : Le Salon Des Solidarités a pour objectif de permettre la rencontre entre les acteurs de solidarité internationale et d’apporter une aide pratique et méthodologique aux porteurs de projets solidaires. Dans cette optique, l’association a décidée de réaliser une collection de guides “Conseils aux associations de Solidarité Internationale” : -Le guide du Montage de projet -Le guide de l’organisation d’événements Ces guides proposent des outils qui permettront aux associations d’appréhender et de piloter avec finesse les différentes phases des projets dans lesquelles elles s’engagent, évitant ainsi certains pièges. Ces ouvrages regroupent des fiches techniques, des exemples concrets, des outils méthodologiques, la réglementation en vigueur ainsi que des annexes pratiques (adresses utiles, bibliographie, glossaire...) Nous vous souhaitons une bonne lecture et une pleine réussite dans vos projets.
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GUIDE DE L’ÉVÉNEMENTIEL INTRODUCTION S’informer avant d’agir



« Un événement est un fait particulier, déterminé dans l’espace et dans le temps, planifié intentionnellement par un initiateur ( individu, groupe ou organisation ) et axé sur un groupe cible défini, dans le but de réaliser un objectif déterminé sous une forme choisie délibérément ». Jan Verhaar1



Quand on est une association de solidarité et que l’on souhaite agir à l’international, il est important de se faire connaître localement et de sensibiliser le public à son action. L’organisation d’événements représente une des possibilités d’atteindre ces objectifs. Pourquoi organiser un événement ? - Pour communiquer sur son association - Pour financer un projet solidaire - Pour mobiliser, fédérer, motiver les membres de son association Il faut adapter l’évènement en fonction de l’association, de ses actions, des valeurs et des normes qu’elle véhicule. Ainsi, sa mise en place et sa réussite reposent sur une juste planification des étapes à suivre, mais également sur un équilibre entre les coûts et les bénéfices recherchés de l’action. Or, la préparation et l’organisation sont soumises à des réglementations souvent mal connues. À ce titre, ce guide est une véritable boîte à outils organisationnels : • La première partie s’attache à détailler les aspects conceptuels et pratiques de l’organisation d’un événement, de sa préparation au bilan final. • La deuxième partie se concentre sur les aspects réglementaires ( les démarches administratives à accomplir, la réglementation qui s’applique aux activités ).



Verhaar, J., Management de projets : une approche professionnelle, éditions Boom ( Belgique ), 2004



1



8



L’organisation d’un événement est un projet qui se planifie et qui soulève un certain nombre de questions concernant : • les motivations de l’association • les objectifs à atteindre • le choix du type d’événement, en adéquation avec les objectifs à atteindre • les moyens humains, matériels et financiers • le temps nécessaire à la réalisation de ce projet • le lieu où se déroulera l’événement • la liste des participants et des invités



Les réponses à ces interrogations sont autant d’éléments nécessaires à la réussite du projet. Elles permettent, une fois définies, de choisir le type d’événement, d’en débuter sa préparation, de déterminer un lieu et une date, de constituer une équipe, d’établir un calendrier de réalisations, une feuille de route et de commencer à contacter les partenaires.
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT ? Des origines à la conception du projet Après l’événement
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET La génèse du projet Définir un objectif et évaluer la faisabilité du projet L’organisation d’un événement par une association se fait, généralement, occasionnellement. Il peut avoir plusieurs objectifs : - l’échange et la diffusion d’informations, - la rencontre de nouveaux acteurs locaux, - l’agrandissement de son réseau, - la sensibilisation à un domaine spécifique ( l’accès à l’eau, l’éducation, l’économie solidaire, le Sida,… ), - la récolte de fonds, - le développement de l’esprit d’équipe et de la motivation des bénévoles. C’est en fonction de ou des objectifs à atteindre que le type d’événement ainsi que son contenu devront être définis.



Le public cible Afin de garantir la pertinence de l’événement et la satisfaction du public et des participants, il faut, en amont, analyser et définir le groupe cible, c’est - à - dire les personnes que l’association souhaite toucher.



Il faut garder en tête qu’en plus du public cible, il existe souvent un public potentiel à prendre en compte dans l’évaluation de l’événement.
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• Quelles sont les personnes susceptibles d’être intéressées ? • Font - elles partie du réseau de l’association ou faut - il prospecter ? • Quelles peuvent - être leurs attentes et motivations pour l’événement ? • Quelles sont les attentes de l’association à leur égard ? • Comment favoriser leur venue ou, au contraire, quels peuvent - être leurs freins ? • Outre le fait de répondre à des objectifs propres à l’association, l’évènement est - il conforme à un besoin ou à une envie de la part du groupe cible ?



Choisir son type d’évènement C’est celui qui répondra le mieux aux besoins, aux objectifs et aux moyens de l’association. Quelques exemples d’événements : • le spectacle vivant / concert • le repas • l’exposition • la vente d’artisanat, la vente au déballage ( brocante, vide - grenier ) • la tombola, la loterie, le loto • la tenue d’un stand ou d’une buvette au sein d’une manifestation • les portes ouvertes • la conférence Le choix entre les projets possibles peut  être motivé et défini en fonction des événements antérieurs, véritables modèles à améliorer ou à reproduire, ou au contraire, synonymes de situation à ne plus réitérer.



© crédit photo Salon Des Solidarités
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET



Nous sommes une association oeuvrant pour la mise en place de points d’eau à Madagascar. L’objectif de notre événement est de répondre à nos besoins financiers et de sensibiliser le public au manque d’eau dans ces villages. Plusieurs choix sont possibles : 1. Organiser un repas malgache et un spectacle vivant 2. Organiser une vente d’art malgache, une distribution de dépliants sur nos actions en les expliquant au public. 3. Organiser une conférence et tenir un stand pour la vente d’objets malgaches. 4. Tenir une buvette dans le cadre d’un festival ou d’un concert. Analysons ces choix en fonction du besoin auquel ils répondent : Événement 1 : il répond au besoin financier mais le contexte festif rend difficile l’objectif de sensibilisation. Événement 2 : il répond au besoin financier et permet d’entamer une sensibilisation auprès du public. Événement 3 : il permet un bon impact en terme de sensibilisation mais il répond moyennement au besoin financier. Événement 4 : il répond au besoin financier mais pas à celui de sensibilisation du public. Lorsque les objectifs à atteindre sont multiples, il est nécessaire de les hiérarchiser de façon à choisir l’événement le plus adapté. Chaque projet comporte des contraintes plus ou moins lourdes qu’il faudra prendre en compte en fonction du calendrier et des moyens mis à disposition de l'association.
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La date et le lieu La date La première étape dans la réalisation du planning ou de la feuille de route est le choix du lieu où se déroulera l’évènement et la date de sa tenue, selon les disponibilités de l’endroit. Pour choisir la date du projet, il faut vérifier : • que des événements similaires ne sont pas organisés dans la même période pour le même groupe cible • que de grands événements ne sont pas organisés le même jour. Si tel est le cas, peut - être est - il judicieux d’y participer, sinon il est préférable de modifier la date prévue • les disponibilités du groupe cible ( est - il plutôt disponible en soirée, dans la journée, le mercredi ou les weekends ? ) • la disponibilité des bénévoles, des intervenants ou des artistes • la durée réelle de location du site en fonction du montage et du démontage, le cas échéant, si l’évènement nécessite l’installation de matériel ( estrade, sonorisation, système d’éclairage,… ) Le lieu Il existe plusieurs types de lieux : 1. les lieux clos permanents : salles de théâtre, de concert, de cinéma, scènes de danse, établissements d’enseignement musical et de danse, salles des fêtes, salles polyvalentes, centres culturels, palais des congrès, auditoriums, salles omnisports, foyers ruraux, maisons pour tous, cafés - concerts, … 2. les lieux clos itinérants : chapiteaux, tentes et structures gonflables, cirques,… 3. les lieux extérieurs : stades, hippodromes,… 4. les lieux de culture : bibliothèques, archives, musées, écomusées, écoles,… 5. les lieux extérieurs occasionnels : espaces entourant un lieu historique, parcs, places,…
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET Pour choisir le lieu, il faut considérer : • sa capacité d’accueil en fonction du nombre de participants attendus • la nature de l’événement : un séminaire avec des ateliers, par exemple, suppose une grande salle pour les séances plénières et plusieurs salles plus petites pour les ateliers • les aménagements du site en fonction des besoins liés à l’événement : le projet nécessite - t - il ou non l'emploi d’un espace de restauration, d’une cuisine, des vestiaires, d’un endroit sécurisé pour le stockage de matériel, d’une scène, d’un système d’éclairage, d’une sonorisation, des cabines d’interprétations ? Est - il pourvu de sanitaires en nombre suffisant ? • les aléas de la météo : si l’événement se passe en extérieur, prévoir une solution de repli à couvert en cas de mauvais temps • le groupe cible : choisir un site à proximité des lieux de vie du groupe cible, desservi par les trans ports en commun, pourvu d’un parking et accessible aux personnes handicapées • la présence ou non de points d’électricité et d’eau. Un plan du lieu offre un aperçu complet du nombre d’installations et de leurs emplacements ainsi que des entrées et des sorties du site • l’état du lieu ( nettoyé ou non ) et celui dans lequel il doit être restitué après l’événement • les prestations incluses dans le prix de la location • les permis et les assurances nécessaires • les éventuelles possibilités d’hébergement, en cas de besoin



La loi « pour l’égalité des droits et des chances, pour la participation et pour la citoyenneté des personnes handicapées» du 11 février 2005 ( loi no 2005 - 102, JO n° 36 du 12 février 2005 page 2353 ), dite « loi handicap », imposera aux établissements accueillant du public, ( et aux transports conventionnels ) de rendre leurs installations accessibles aux personnes handicapés, à l'horizon 2015.



Multiplier les visites des endroits possibles pour la tenue de la manifestation, de préférence avec un technicien qui évaluera les points sensibles à prendre en considération ( acoustique, éclairage, sol, point d’électricité,… ) et décupler les devis comparatifs, c’est la garantie de définir au plus près le site idéal.
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Les moyens humains La question des ressources humaines disponibles au sein de l’association est souvent la clé de voûte de l’organisation d’événements. Une fois le type de manifestation choisi et décidé, il est ainsi indispensable de constituer une équipe dédiée et de définir avec précision les tâches de chacun. La constitution de l'équipe En théorie, la mise en place d’un événement sollicite des compétences multiples : - rédactionnelles et institutionnelles pour les demandes de financements, les relations avec les partenaires, avec les autorités compétentes,… - d’ordre logistique l’esprit pratique doit primer pour répondre aux problématiques d’ordre technique, et matériel,… - en matière de créativité pour la réalisation de brochures, de dépliants, de logos, de slogans - décisionnaires notamment pour la gestion du budget, l’élaboration de la feuille de route. Si, au sein d’une association, plusieurs rôles sont souvent assumés par une même personne, le recours aux membres du conseils d’administration et aux bénévoles peut - être envisagé voire préconisé, afin de garantir le succès de l’organisation de l’événement. Le recrutement de bénévoles « Un bénévole est une personne qui apporte son aide volontaire et sans être rémunérée». 2 Le recrutement d’un bénévole se fait en 7 étapes : 1. Un profil est établi en fonction des besoins et compétences dont l’association a besoin. 2. La prospection s’effectue par le biais d’affiches, de mailings, du site Internet et du réseau de l’association. 3. L'association rencontre les profils sélectionnés afin de s’assurer de leurs motivations et de déterminer leur degré de fiabilité. 4. Le choix du candidat est arrêté. 5. L'engagement est formalisé par la signature d’un contrat d’engagement ( cf. annexe p 67 ). 6. Les tâches et fonctions attribuées au bénévole sont définies et lui sont expliquées. 7. Il est intégré à l’équipe Larousse 2012



2 
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET



Le bénévole ne peut être considéré par l’association comme une ressource humaine éphémère. Cet engagement doit davantage être envisagé à long terme. Pour fidéliser un bénévole, il faut donc s’assurer que les tâches qui lui sont confiées correspondent à une compétence qui lui est propre ou, si tel n’est pas le cas, l’impliquer dans le projet associatif global afin de garder sa motivation intacte.



S’il est entendu que le bénévole n’est pas rétribué, il est normal qu’il soit remboursé des frais qu’il engage au titre de l’association. Le remboursement des frais doit correspondre à des dépenses réelles, justifiées par l’association. Si l’association ne rembourse pas les frais engagés, ceux - ci sont considérés par les services fiscaux comme un don et ouvrent le droit à une réduction d’impôt égale à 66% de son montant, dans la limite de 20% du revenu imposable. L’association doit produire obligatoirement un reçu de don au bénévole.



L’équipe une fois constituée, une répartition claire des tâches et des fonctions de chacun doit être établie. Une bonne organisation repose en outre sur la capacité de l’équipe à communiquer. Il est donc primordial de mettre en place des réunions régulières où chacun peut s’informer sur l’état d’avancement global du projet



Si un moyen de transport personnel est utilisé, une réduction est appliquée en fonction d’un barême révisé annuellement ( remboursement des indemnités kilométriques prévues par le barème fiscal disponible sur le site de l’Urssaf ). Le chèque - repas ( loi n° 2006 - 586 du 23 mai 2006 art.12 / Décret n° 2006 - 1206 du 29 sept 2006 ) La loi du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif a créé le chèque - repas pour les bénévoles ayant une activité régulière. L’association prend la totalité du montant à sa charge. Le chèque - repas est exonéré de toute charge sociale ou fiscale.3



© crédit photo Salon Des Solidarités



 Ministredel’intérieur,del’Outre - Meretdescollectivitésterritoriales - Ministredelasanté,delajeunesse et des sports, « Bénévoles, vos droits – les dispositions les plus récentes », 2011 
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Restauration et hygiène • Les boissons : proposer des boissons alcoolisées est envisageable à condition de respecter la législation en vigueur ( cf partie II La buvette p 42 ). • La nourriture : quelque soit le repas, l’idéal est d’avoir à la carte de la viande, du poisson et un menu végétarien. Proposer des spécialités culinaires traditionnelles liées à une association culturelle ou de solidarité internationale est un plus qu’il est judicieux de mettre en avant. • Les pauses : les participants apprécient une collation. La directive 93/43/CEE du Conseil du 14 juin 1993 relative à l’hygiène des denrées alimentaires ainsi que le règlement ( CE ) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 ont fixé les règles générales en matière d’hygiène des denrées alimentaires afin de garantir le caractère propre à la consommation humaine d’une denrée alimentaire compte tenu de l’utilisation prévue. Les nouvelles règles générales et spécifiques en matière d’hygiène ont pour principal objectif d’assurer au consommateur un niveau de protection élevé en matière de sûreté alimentaire. La chaine du froid ne doit pas être interrompue, au risque de détériorer la qualité des produits. Lorsque les denrées alimentaires doivent être conservées ou servies à basse température, elles doivent être réfrigérées dès que possible après le dernier stade ( élaboration ou traitement thermique ). Sur le site, il faut donc disposer de réfrigérateurs et / ou de congélateurs, ainsi que d’un espace de stockage pour l’ensemble des denrées.



On appelle chaîne du froid ou chaîne frigorifique l’ensemble des opérations logistiques et domestiques ( transport, manutention, stockage ) visant à maintenir un ou des produits alimentaires à une température donnée pour assurer le maintien de sa salubrité ou ses qualités gustatives.4 Wikipédia
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET Le respect des règles d’hygiènes concerne également les bâtiments et les installations. Ces derniers doivent être conçus de manière à réduire au minimum les sources potentielles de contamination des denrées alimentaires, d’assurer un accès facile à toutes les zones pour l’intégralité des opérations de nettoyage et de désinfection et de prévenir l’accumulation de saletés. Les locaux Ils sont soumis à un règlement drastique : - revêtir les surfaces de travail de matériaux solides, lisses, faciles à nettoyer et à désinfecter, - nettoyer régulièrement les tables et les sols, - installer des poubelles à distance des produits alimentaires afin de ne pas laisser traîner les déchets et penser à les vider régulièrement, - prévoir une présence en nombre suffisant de lavabos équipés d’eau courante ( chaude et froide ), de distributeurs de savon liquide et de dispositifs permettant un lavage et une désinfection hygiénique des mains. Le plan de travail En cas d’utilisation de plans de découpe en bois ( planches à découper, billots ), il faut les nettoyer et les désinfecter en fonction du matériel, et les essuyer à l’aide d’un papier absorbant. Au cours de ces opérations, il importe d’éliminer régulièrement les résidus. Le matériel et les machines Privilégier des machines ou des ustensiles dont les composants s’avèrent faciles à nettoyer et à désinfecter , en cas d’acquisitions nouvelles, éviter, si possible, tout élément en bois. L’hygiène du personnel



Conserver les échantillons témoins des menus ( 100g minimum ) pendant 5 jours. En cas d’intoxication alimentaire, ils seront demandés par la Direction départementale des services vétérinaires.
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Dans la mesure du possible, il vaut toujours mieux utiliser des ustensiles plutôt que les mains. Se laver et, si nécessaire, se désinfecter les mains régulièrement et particulièrement à la suite des opérations ”non propres” ( évacuation des déchets ).



L’organisation : Deux options sont possibles : - L’association organise elle - même la restauration et / ou la pause : • En fonction du stock déjà disponible, définir la liste des courses. • Acheter les denrées non périssables une semaine à l’avance et les stocker en respectant la chaîne du froid. • Lister le nombre de tables ainsi que les espaces disponibles pour la pause et organiser le site afin de limiter le temps d’attente. • Être attentif aux emplacements des branchements électriques et définir l’organisation des espaces en fonction des postes de travail. • Lister le matériel nécessaire ( machines à café, fours, réfrigérateurs,… ). - L’association fait appel à un traiteur : • sur la base  d’un prix forfaitaire par personne, • ou selon la consommation réelle le jour de l’événement. Le devis peut, en outre, varier d’un fournisseur à l’autre, en fonction du type de prestations proposées : • repas avec ou sans dessert, • avec ou sans boissons, • matériel et personnel fournis ou non,...
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Se déplacer sur le site et rencontrer les acteurs liés à l’événement, c’est le moyen le plus sûr pour tester le sérieux et la fiabilité des prestataires sollicités. Les services de proximité et les initiatives locales de l’économie sociale et solidaire ( coopératives, associations,… ) œuvrent dans des secteurs variés qui peuvent se montrer utiles pour l’organisation de manifestations ( restauration, entretien, couture, culture, transports,… ).
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET



J - 7 :



BON A SAVOIR



- le nombre définitif de repas est connu. - dans un espace consacré, l’ensemble du matériel nécessaire à l’organisation de l’événement est, au fur et à mesure, stocké.



© crédit photo Alex Flores



© crédit photo Salon Des Solidarités



En France, l’économie sociale et solidaire ( l’ESS ) représente 10% du PIB et 10% des emplois. Elle rassemble en effet les groupements mutualistes, les coopératives, les structures d’insertion, les associations et les fondations. Au sein des pays développés, ces structures travaillent à l’amélioration des modes de vie des citoyens, à travers la mise en pratique d’actions à caractère social telles que l’insertion ou l’aide à domicile. En outre, bon nombre de ces organisations œuvrent dans le secteur de la solidarité internationale, en partenariat avec leurs homologues des pays en développement. Pour en savoir plus : http://www.fnars.org/ http://www.cncres.org/ http://www.ursiea.org/ http://humalog.humanis.org/



Le contenu de l’événement Définir une feuille de route Le point de départ de tout événement, c’est de définir les éléments nécessaires à la constitution de sa trame qu'ils soient pratiques ou réglementaires ( cf. annexe p 60 ).
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• le lieu • le contenu c’est - à - dire ce qui caractérise l’évènement ( sa nature, son thème, les artistes présents, le menu, les prestataires pressentis, les éventuels partenaires et fournisseurs,… ) • le planning de la journée en fonction de l’accueil des participants et du public, des animations, des pauses, des repas,… C’est autour de cette structure que s’étoffera petit à petit l’événement. Elle permet de vérifier à tout moment l’état d’avancement global du projet mais aussi le détail des tâches qu’il reste à accomplir. La feuille de route évolue au fur et à mesure de l’avancement de l’organisation, elle s’adapte aux besoins et doit être actualisée. Ces modifications sont à communiquer lors des réunions d’équipes. Pour garantir le succès de l’événement, il est important de trouver le juste équilibre entre les différents types d’activités proposées. La pleine satisfaction des participants passe par un programme peu chargé afin de s’assurer de leur attention, de moments propices aux échanges et aux rencontres, de pauses et/ou de repas conviviaux. La bonne gestion du temps nécessite de minuter avec précision le déroulement de la journée : • en évaluant la durée de chaque animation et en précisant aux intervenants le temps qui leur est imparti • en prenant en compte les temps de transition ( changement de salle, de groupe, mot d’accueil, de liaison, de fin et remerciements ) et les pauses Le respect des temps impartis suppose que les participants aient à l’esprit le programme détaillé de la journée.



Accueil et enregistrement des participants



moins de 50 personnes : de 30 à 45mn entre 50 et 80 personnes : de 1h à 1h30 entre 80 et 100 personnes : 2h



Animation, conférence, ateliers



entre 1h30 ( sans interruption ) et 3h ( avec des pauses )



Intervention



15 à 25 mn par intervenant ( maximum 30mn )



Déjeuner



1h à 1h30



Dîner



1 à 2h



Soirée ( spectacle, danse, jeux )



3 à 5h
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET Des imprévus ( cf. Les points sensibles p 31 ) peuvent retarder le déroulé du programme. Aussi, par précaution, il est judicieux de prévoir 5 minutes supplémentaires à chaque étape du déroulé. Les intervenants Un bilan positif d’un événement repose, en partie, sur la satisfaction des intervenants, partenaires à part entière. À ce titre, ils projetteront l’image de l’association en aval de la manifestation. Il est donc important de leur réserver un accueil privilégié et de mettre à leur disposition les services de l’équipe dédiée à l’événement. Cette équipe, réactive et disponible, sera chargée : • d’arranger, au moins 10 jours avant l’événement, les détails de leur arrivée et de leurs déplacements • d’identifier leurs besoins matériels • de leur transmettre les coordonnées du référent joignable et de recueillir les leurs, de leur fournir les informations pratiques sur l’association et la ville qui les accueillent ( tracts, programmes,… ) • de préparer des badges avec les noms, prénoms et structures des participants afin de favoriser la reconnaissance et les échanges



Le budget et son financement Le budget L’événement doit toujours être adapté aux moyens financiers disponibles. Une estimation peut être réalisée en fonction du coût de manifestations antérieures mais aussi de devis proposés par l’ensemble des prestataires pressentis pour la future opération ( cf. annexe p 56 ). Un budget prévisionnel prend en compte : • la location du lieu, des salles… • la logistique et le matériel • les déplacements, l’hébergement et la rémunération des intervenants • la communication ( affiches, invitations, programmes, calicots,... ) • les déplacements en interne ( pour les réunions en amont de l’événement par exemple ) • les frais de télécommunications • les assurances • les frais de bouche • les frais de personnel ( salaires et charges pour les salariés, remboursement des frais pour bénévoles ou volontaires ) Irrémédiablement, des imprévus, à hauteur de 5 à 10%, se greffent au budget prévisionnel.
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Afin d’assurer un bon suivi du budget et d’éviter les dépassements, il est indispensable : • de réviser régulièrement le budget avec l’équipe • de préciser à l’ensemble des acteurs l’importance de récupérer les factures ayant un lien avec l’événement • de les centraliser et de les intégrer au budget par le biais d’une personne dédiée ( membre de l’équipe ou coordonnateur lui - même ) • de vérifier systématiquement les délais de paiement et de livraison Les factures sont les preuves des dépenses et peuvent être demandées par les financeurs.



Le financement Pour une association, un événement représente un moyen de récolter des fonds propres nécessaires au fonctionnement des activités et des projets futurs. Néanmoins, une partie du financement peut également être pris en charge par des financeurs extérieurs. Pour convaincre les partenaires potentiels, il s’agit : • d’expliquer le projet de l’association et notamment les raisons pour lesquelles l’événement est organisé afin d’éveiller la conscience sociale et le sentiment de solidarité des partenaires potentiels • de souligner que le budget est limité et que la manifestation s’inscrit dans une démarche sans but lucratif : les fonds récoltés sont à but humanitaire • de proposer, en contrepartie, d’associer le nom et le logo de l’entreprise partenaire à l’événement, en particulier sur les supports de communication Les 3 sources de participations financières possibles : • Les financements publics qui proviennent, sous forme de dons, d’administrations locales régionales, nationales ou européennes. Les communes ou communautés urbaines soutiennent bien souvent les porteurs de projet en nature, en mettant par exemple un local ou du matériel à leur disposition. • Les financements privés qui sont octroyés par des entreprises, des associations, des instituts ou des fondations. La plupart du temps, le soutien prend la forme d’un parrainage, d’un sponsoring d’un mécénat ou bien de bourses ou de prix remis par des organismes publics ou privés. • Les gratuités ou le négoce de réductions sur certains produits ou services sont monnaie courante dans le domaine associatif.
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET



BON A SAVOIR • Subvention : aide financière allouée par une institution publique ou privée dans le cadre d’un projet spécifique • Partenariat : coopération d’institutions ou de personnes sur un objectif partagé • Mécénat : soutien matériel ou financier • Parrainage ou sponsoring : soutien financier ou au moyen d’une prestation de services en vue d’en retirer un avantage publicitaire Guide des fondations et des mécénats français sur Internet :



Un dossier de présentation ( cf.annexe p 54 ) incluant la démarche générale de l’association, ses projets, le programme et les objectifs de l’événement peut faire office de carte de visite. Convaincre les partenaires potentiels grâce à cet outil suppose un document au fond ( rédaction ) et à la forme ( clarté, esthétisme,… ) particulièrement soignés.



www.fondations.org www.admical.org www.fdf.org Vous pouvez trouver toutes les pistes et informations relatives au financement de projet ou d’associations dans le guide « 50 solutions de financement » édité par ASAH, collectif d’associations de solidarité internationale.



26



© crédit photo Salon Des Solidarités



La communication La communication d’un événement repose sur une stratégie permettant : • d’attirer prioritairement son public cible et, en second lieu, son public potentiel • de créer un lien entre l’événement et l’association La stratégie de communication dépend d’une part du type d’événement ( conférence, atelier, concert,… ), et, d’autre part, du budget alloué. Ces deux paramètres détermineront les supports sélectionnés pour diffuser les informations liées à l’événement. Les supports : • affiches • tracts • encadrés dans la presse • programme détaillé • annonces radio • site Internet de l’association ou celui des partenaires • site Internet de la commune • site culturel Quelle que soit la nature du projet, il nécessite la mise en œuvre d’étapes de communication communes : • la définition d’un fil conducteur : un slogan, un thème, un logo, une charte graphique. Ce fil conducteur devra se retrouver sur l’intégralité des supports de communication ( tracts, affiches, courriels, courriers, invitations,… ) • le délai d’impression des supports papier, à définir avec l’imprimeur • la création d’une zone de chalandise ( liste des structures et des personnes à contacter ) et d’une stratégie de prospection, à partir du public cible défini • la mise en place d’objectifs chiffrés et d’échéances, qui permettront, le cas échéant, de réorienter la stratégie si les objectifs ne sont pas atteints, et d’élargir au public potentiel.
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET En amont de l’événement La communication se découpe en 5 phases, qui débutent entre 3 mois et 6 semaines avant la manifestation. L’annonce S’il est question d’un événement « grand public » ou sur inscription, une annonce peut précéder de 2 à 3 semaines l’invitation proprement dite. Ce texte a valeur d’avis qui présente l’événement, sans entrer dans les détails de la programmation, mais en précisant une date pour que les participants potentiellement intéressés puissent organiser leur planning. Le programme Le programme est le support par excellence de l’événement. Il est utile tant aux partenaires, pour présenter le projet en amont de la communication, qu’au public cible pour com‑ muniquer avec lui. Un programme sous forme de tract ou d’affiche mentionne : • la date • le lieu • les horaires • le type d’événement, le slogan, le titre des conférences • le nom des artistes • un contact pour plus d’informations • le nom et / ou le logo des partenaires • les tarifs



© crédit photo Salon Des Solidarités



Un programme détaillé y ajoute le nom des artistes et des intervenants, leurs références et un résumé des sujets abordés. L’invitation L’invitation et le programme sont à envoyer au public cible et potentiel, par voie postale ou par courriel ( ne pas omettre le lien Internet vers le site de l’association ), entre 3 mois et 6 semaines avant l’événement.
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Pour l’envoi par courriel groupé, il est judicieux de mettre les adresses en « copie cachée ». Joignez - y : • le programme • le bulletin d’inscription ou le bulletin réponse • un plan de la ville avec l’itinéraire pour repérer le lieu • un tract. Il est possible de télécharger et d’installer gratuitement un logiciel ( type PDF Créator ou Cute PDF Writer ) qui permet de créer, à partir de fichiers Windows, des fichiers au format PDF. Transformer les documents en PDF est la garantie qu’ils ne pourront pas être modifiés. Il faut essayer de personnaliser l’envoi : en l’adressant à une personne ou à un service en particulier, les risques de perte sont minimisés. Le rappel Il est primordial de faire un point à 1 mois puis à 2 semaines de l’événement afin de comparer les objectifs à atteindre et la réalité, notamment, en matière d’inscription. En fonction du nombre de participants souhaité et du temps qu’il reste avant le jour J, un rappel via Internet ou par téléphone sera privilégié. Ce dernier a l’avantage de toucher les personnes adéquates et d’obtenir une réponse plus rapide. La confirmation d'inscription Une fois les bulletins d’inscriptions ou les talons - réponses réceptionnés, un courrier ou un courriel de confirmation doit être envoyé aux participants une semaine avant l’événement. Un plan, un itinéraire et les coordonnées d’un référant sont un plus appréciable à joindre à la confirmation. Généralement, pour les événements gratuits, entre 10 à 20% de participants se désistent ; pour les événements payants le pourcentage est plus faible.
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET Pendant l’événement Les supports de communication • un calicot ( banderole annonçant l’événement ou qui indique le nom de l’association ) • des panneaux de signalisation • des affiches • le programme de l’événement • le menu • des badges avec les noms et les structures dont émanent les participants • des chevalets avec les noms des intervenants • des brochures de présentation de l’association • le journal de l’association • des T - shirts à l’effigie de l’association pour l’équipe • des grilles caddie ou des panneaux d’exposition © crédit photo Salon Des Solidarités



L’affichage Il est strictement défendu de communiquer sur la base de fausses informations ou d'indications susceptibles de tromper le public. L’affichage sauvage et sans autorisation est interdit et condamnable. L’apposition des affiches se fait soit sur des emplacements gratuits réservés à l’affichage d’opinion et à la publicité des associations ( se renseigner auprès des mairies ), soit sur des espaces publicitaires privés et payants. D’autres lieux comme les universités, les centres culturels ou les commerces sont à privilégier, à condition de demander l’autorisation d’affichage au préalable. Mettre en avant un projet solidaire Un événement est l’occasion de mettre en avant une association et ses projets. Plus généralement, il permet l’éducation au développement, ou bien de sensibiliser les participants ou le public. La mise en place d’un stand permet de répondre aux questions du public au sujet de l’association en particulier et plus globalement, des projets associatifs. Un stand offre également un espace d’exposition, de vente de produits ou d’artisanat traditionnels ( cf. partie II L’exposition - vente p 38 ).
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Ce type d’échanges a pour objectif, entre autres : • de sensibiliser le public à l’interculturalité, à la diversité des populations et des cultures • d’expliquer les différentes façons de penser et de vivre au quotidien • de sensibiliser à l’influence des sphères politiques et économiques sur la solidarité internationale • de proposer des possibilités de s’investir et de mener des actions concrètes ( participer à des campagnes, adhérer à l’association, devenir membre ou bénévole,… )



En aval de l’événement Le questionnaire de satisfaction ou d’évaluation À l’issue de la manifestation, il est intéressant de l’évaluer grâce à un questionnaire. Pour sa réalisation, il faut au préalable définir le profil du public et des participants et déterminer avec soin les informations à récolter, qui seront utiles à l’élaboration des prochains projets. Le dépouillement doit permettre, par exemple, de définir les moyens de communication par lesquels le public a été le plus informé, le degré de satisfaction des différents acteurs de la manifestation, de découvrir leurs attentes et demander si elles ont été satisfaites, de prendre note des recommandations,… Il faut ensuite s’assurer de la coopération des participants, leur donner envie de remplir le questionnaire et surtout de le rendre ou le renvoyer. C’est pourquoi le questionnaire doit être court et pertinent. Une mise en page soignée, une formulation claire, un style simple et concis sont assurément synonymes de succès. En outre, il faut alterner le type de questions.( cf. annexe p 58 ) • Les questions fermées imposent une forme précise de réponse et un nombre limité de choix de réponses. Elles sont utilisées pour l’obtention de renseignements factuels, pour juger d'un accord ou non avec une proposition, pour connaître la position du répondant concernant une gamme de jugements ... • Les questions ouvertes laissent à la personne interrogée la possibilité de développer une réponse libre dans sa forme et sa longueur, que l'enquêteur note. Pour que les réponses soient franches et décomplexées, la garantie de la confidentialité est essentielle. Une fois le questionnaire rédigé, il est judicieux de le confronter à plusieurs avis extérieurs afin de s’assurer de sa clarté ( les questions sont - elles comprises de la même façon par tous les lecteurs ? ).
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET En précisant combien les informations sont utiles à l’organisation de projets futurs, les répondants se sentent impliqués et valorisés. Ils seront davantage enclins à participer à l’enquête. Le questionnaire doit être remis au début de l’événement en précisant un créneau horaire pendant lequel les participants auront la possibilité d’y répondre, puis de le remettre à une personne dédiée, à une équipe ou bien dans une urne, mise à disposition à cette occasion.



La sécurité Assurer votre événement La notion d’assurance est liée à celle de responsabilité. Une association est responsable des dommages qu’elle cause dans le cadre de ses activités: cette responsabilité peut être engagée sur le plan pénal ou civil. Toutefois, une assurance traditionnelle ne couvre pas nécessairement les événements ponctuels proposés par l’association. Lorsqu’il s’agit d’organiser une soirée, de louer une salle et son matériel, de couvrir les membres de l’association, les bénévoles, les acteurs de l’événement et de se préserver en cas de non respect de contrat avec un partenaire, mieux vaut contracter une assurance responsabilité civile et protection juridique. Cette souscription permet, par exemple, de palier à de nombreux désagréments comme un défaut d’installations, de surveillance ou de secours, lié à une mauvaise évaluation des risques ; une incidence liée au manque de compétences des dirigeants ou du personnel, ou encore à l’encadrement de l’événement. Quoi qu’il en soit, votre contrat d’assurance doit préciser de manière exhaustive les risques garantis ( par exemple l’intégrité physique des participants et des organisateurs, la sécurité des biens déposés ) et, pour un événement spécifique, la capacité de la salle, le nombre maximum de participantsl et ensemble des clauses d’exclusion.



La gestion de la sécurité Les questions de sécurité ne doivent pas être négligées car c’est la responsabilité de l’organisateur de l’événement et donc a fortiori celle de l’association qui est engagée en cas de problème ( accident, dégradation,… ). Et ce, même si un contrat de location est signé.
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Les obligations pour la sécurité des biens et des personnes Il convient de respecter les formalités d’usage stipulées sur la convention signée avec le loueur. À ce titre, la capacité de la salle qui est indiquée ne doit pas être dépassée. Un état des lieux établit avec le gérant, avant et après l’événement, évite les litiges liés aux dégradations éventuelles. Dans ce cas, la comparaison de l’état du site en début et fin de location permettra en effet de déterminer à qui, du bailleur ou du locataire, incombe les frais de réparation. En outre, cette visite permet d’inventorier les issues de secours ( ouvrables de l’intérieur, non condamnées ) et de s’assurer de la présence d’extincteurs, à l’intérieur comme à l’extérieur de la salle. Les dégâts La prudence est le meilleur moyen pour limiter les risques. Il faut penser à fixer avec soin le matériel audiovisuel et de sonorisation, à nettoyer régulièrement le site pour le débarrasser de ses débris, à agencer les espaces pour favoriser une circulation fluide,… En cas de vol de vêtements ou de sacs confiés au vestiaire, la responsabilité de l’association est engagée et elle devra rembourser le préjudice matériel. Faire appel à des professionnels Selon le nombre de participants et le type d’événement, un service de sécurité est indispensable. Il est recommandé de faire appel à des professionnels, plus à même de gérer les situations complexes ou les comportements agressifs. Néanmoins, les bénévoles et les membres peuvent leur prêter main-forte. La société employée doit disposer d’une assurance professionnelle.



La responsabilité des associations En tant que personne morale, une association est civilement responsable : • des décisions prises par les dirigeants et qui entraînent un dommage non pris en charge par les assurances • des dommages causés par ses membres ou salariés • du non respect des obligations et de la réglementation de sécurité des biens et des personnes Aussi, il est important de contracter des assurances adaptées au projet afin qu’elles puissent indemniser, le cas échéant, les dommages causés et les préjudices subis. Les directeurs et les dirigeants d’association peuvent également faire l’objet d’une mise en responsabilité personnelle : • s’ils ne respectent pas les dispositions statutaires définissant l’objet et l’activité de l’association • s’ils abusent de leurs pouvoirs et de leurs droits par rapport à leurs devoirs • s’ils n’assument pas leurs obligations dans le cadre d’un redressement fiscal ou d’une liquidation judiciaire
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? DES ORIGINES À LA CONCEPTION DU PROJET Le suivi de la feuille de route La veille de votre événement. La veille du jour J, d’ultimes vérifications peuvent souvent éviter, le lendemain, des incidents, synonymes de perte de temps. Aussi, il faut : • vérifier la liste des participants et leurs coordonnées • contrôler les badges nominatifs ( un par intervenant ) et prévoir des badges vierges pour les participants de dernière minute • confirmer l’heure d’arrivée et de remise des clés sur le lieu de l’événement • vérifier la liste du matériel à emmener • charger les batteries des téléphones, des appareils - photo et des caméras • prévoir une caisse, un fond de caisse et un journal de caisse, en cas d’encaissement de paiements • établir la feuille de route et la distribuer à l’équipe La feuille de route est le « plan » de la journée. Ce document décrit, heure par heure, les tâches à effectuer par les membres de votre équipe et les points d’attention particuliers : qui fait quoi, à quelle heure. La feuille de route commence par le chargement du matériel et se termine avec le nettoyage des locaux en fin d’événement ( cf. annexe ). En complément à ce document de base, une feuille de route par domaine ( restauration, salle, accueil des participants, buvette, montage, démontage, bénévoles… ) peut être établit.



Le jour J Le jour de l’événement débute par un ultime point avec l’équipe: à partir de la feuille de route, chacun doit être en mesure d’assurer la fonction qui lui a été attribuée. Quant au coordinateur principal, il doit être joignable à tout moment et doit garder une vue d’ensemble sur le déroulement de la journée. Son rôle est de vérifier systématiquement 15 à 30mn en amont que chaque tâche a bien été accomplie ( documents distribués aux intervenants, matériel en place et fonctionnel, café prêt pour la pause,… ). Les 12 points - clés du jour J • Organiser un briefing avec les membres de l’équipe. • Préparer l’installation des salles, de la scène,… • Fournir au technicien le matériel audiovisuel et de sonorisation. • Passer le programme en revue avec le technicien.
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• Installer les indications utiles ( nom des salles, emplacement des stands, de la buvette,… ) et le fléchage extérieur. • Préparer le vestiaire. • S’assurer que les consommables sont au frais et que la vaisselle est propre et prête. • Installer le point d’accueil et le matériel ( badges rangés par ordre alphabétique, programmes, dépliants,… ). • Contrôler l’état des toilettes ( propreté, papier toilette, savon et essuie - mains à disposition ). • Vérifier l’accessibilité du site. • Valider l’ordre de passage des intervenants avec eux, afin de récapituler le déroulé du programme. • Immortaliser l’événement ( photos, films,… ) pour illustrer le bilan de la journée, mais également pour alimenter les supports nécessaires à la communication auprès des partenaires potentiels, dans l’optique de futurs projets.



Les points sensibles



© crédit photo Salon Des Solidari tés



À chaque événement, ses imprévus: un retard ou une annulation de dernière minute de participants ou de bénévoles, un problème logistique ( manque de matériel, panne de PC,… ), un temps imparti non respecté,…Aussi, quand un problème se pose, le coordinateur doit en être informé. C’est lui qui tentera d’y trouver une solution et de la faire appliquer en déléguant le personnel adéquat.
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COMMENT ORGANISER SON ÉVÉNEMENT? APRÈS L’ÉVÈNEMENT Après l'événement le travail de l’association ne prend pas fin à l’issue de la manifestation. Il s’agit de mobiliser un nombre suffisant de personnes pour démonter et ranger l’équipement installé et de prévoir son transport. La liste du matériel, réalisée pour la préparation de l’événement, permet de s’assurer qu’aucun élément ne manque.



Le suivi Les remerciements Dans la semaine qui suit, l’ensemble des acteurs de l’événement doivent être remerciés pour leur participation, qu'elle soit financière ou logistique. Les remerciements permettent en outre de pérenniser les contacts établis à cette occasion. Le paiement des factures S’acquitter rapidement des factures dues est essentiel pour l’image de l’association, mais aussi pour clôturer le budget. L’archivage Il faut capitaliser l’expérience acquise pendant l’organisation d’un événement ! À cet effet, l’archivage de l’ensemble des documents et courriers ainsi que des fichiers électroniques qui ont servi à l’élaboration du contenu, à la logistique, à la mise en place de partenariats pourra servir de base de consultation pour des projets ultérieurs.



La communication Afin de rentabiliser au maximum les retombées de l’événement pour l’association, la communication se fait également en aval. • Si l’événement est rapporté dans les médias, il suscite la rédaction d’un communiqué de presse ( cf.annexe p 57) qui mentionne les contacts de l’association. Une revue de presse peut être intégrée au bilan : elle pourra servir de supports aux prochaines démarches entreprises auprès des partenaires des futurs projets. • Une conférence, un colloque, des ateliers doivent être consignés dans un compte - rendu rédigé dans le mois qui suit l’événement. Ce récapitulatif est à envoyer aux participants mais également aux invités absents. Enfin, ce document peut être mis en ligne sur le site de l’association ou de partenaires. • Une communication interne par le biais d’un communiqué ou du journal de l’association permettra aux personnes impliquées de constater la réussite du projet. L’organisation d’une collation permet de les remercier. • Le site Internet, véritable vitrine de l’événement et, a fortiori, de l’association permet d’utiliser les photos et les films réalisés à cette occasion.
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Pour pouvoir mettre en ligne des éléments émanant des intervenants extérieurs, il faut obligatoirement demander leur autorisation écrite..



Le bilan et l’évaluation La rédaction du bilan marque la clôture de l’événement. Il s’agit de l’étape d’évaluation : • Quel a été son impact ? • Quels sont les points négatifs et positifs ? • Les objectifs ont - ils été atteints ? • Que faut - il retenir de cette expérience ? La préparation du bilan nécessite : • de comptabiliser le nombre d’inscriptions et de calculer le taux de participation • d’analyser les réponses du questionnaire de satisfaction • de réunir d’une part l’équipe associative et, d’autre part, les partenaires afin d’analyser les éléments qui ont participé au bon fonctionnement mais également les dysfonctionnements organisationnels. Ces réunions permettent en outre de noter les recommandations, les remarques, les conseils des uns et des autres. La rédaction du bilan tiendra compte : • des objectifs • du contexte • des partenaires • du calendrier de réalisation avec les étapes de l’organisation • des moyens humains, techniques et financiers • des aspects positifs et négatifs • des recommandations, des remarques, des conseils • de l’analyse des questionnaires et du taux de satisfaction du public • des bénéfices réalisés et leur affectation Pour l’illustration du bilan, outre les photos, l’analyse quantitative du questionnaire peut être transposée sous une forme plus lisible: en camembert ou en diagramme.
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LA RÈGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OCCASIONNELLES



2



La législation Les aspects organisationnels
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LA RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OCCASIONNELLES LA LÉGISLATION Quel que soit le projet associatif, la réglementation en vigueur relative à l’événementiel est un point crucial à étudier pour son organisation car elle détermine les grandes lignes à suivre.



LA LÉGISLATION L’organisation d’un spectacle vivant par une association est considérée comme une activité occasionnelle. Au - delà de 6 spectacles par an, la détention d’une licence d’entrepreneur du spectacle devient obligatoire. Les associations sont autorisées à organiser des spectacles à leur profit exclusif, dès lors qu’elles agissent sans but lucratif et que leur gestion est désintéressée.



Le spectacle vivant Un spectacle vivant est un spectacle qui se déroule en direct, devant un auditoire. Sont classés dans cette catégorie les pièces de théâtre, les récitals, les concerts, les spectacles de cirque ou de rue, …



Les démarches à suivre • Deux mois minimum en amont de l’événement, une déclaration présentant le projet et les conditions de sécurité doit être déposée à la mairie afin que l’administration puisse l'étudier et éventuellement saisir une commission de sécurité. • Un mois minimum avant l’évènement, un an pour des manifestations qui comptent plus de 1500 participants, l’association doit solliciter l’autorisation d’occupation temporaire des lieux, soit auprès du propriétaire s’il s’agit du domaine privé, soit auprès de la mairie ou de la préfecture dans le cas d’un lieu public. Dans certaines communes, des formulaires prêts à remplir sont mis à disposition. • Lire la réglementation propre aux locaux loués. • Prendre connaissance des arrêtés préfectoraux et municipaux réglementant les événements passés • Vérifiez les assurances Même s’il ne s’agit pas d’une obligation, il est conseillé d’informer la police de la tenue d’un événement. Le maire peut refuser l’autorisation d’organiser un événement si les conditions de sécurité ne sont pas réunies. Sa décision est notifiée par arrêté municipal.
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Les tombolas, la loterie, le loto Sont considérés comme tombolas, loterie et loto, les jeux de hasard qui impliquent une contrepartie financière du participant et qui offrent la possibilité de gagner un lot ou un gain. Ces jeux sont, par principe, interdits. En revanche, à titre exceptionnel et par dérogation, ils peuvent être autorisés s’ils sont organisés par une association sans but lucratif et oeuvrant pour des activités de bienfaisance, les arts ou le sport. Pour obtenir une dérogation préfectorale ( cf. le formulaire Cerfa n°11823*02 ), le statut d’association est indispensable. En outre, il faut insister sur le caractère occasionnel du projet. L’autorisation sera accordée à condition que l’organisation de la manifestation ne relève pas du champ commercial. Les frais d’organisation, c’est - à - dire le budget consacré au paiement des prestations de services ( location de salle, boissons,… ), à l’indemnisation des bénévoles ou à la rémunération des salariés contribuant à l’organisation devra être raisonnable. Cette part ne devra pas excéder 15% du capital d’émission même si les autorités publiques ont la possibilité de fixer un autre seuil. Au - delà de 7500 € de capital d'émission ( prix unitaire du billet multiplié par le nombre de billets émis ), l'association doit faire preuve d'une gestion financière solide et d’une définition précise du budget nécessaire au montage du projet. Au - delà de 30000 € de capital d'émission, l'accord exprès du trésorier - payeur général est requis. Quoi qu’il en soit, les enjeux et la nature des lots sont strictement réglementés : • Chaque participant, sur un même loto, ne peut miser plus de 20 €. • Les lots gagnants doivent être des biens, des services ou des bons d’achat non remboursables et en aucun cas des sommes d’argent.



L’arrêté du 27 janvier 1988, art 1er mentionne qu’il est possible d’organiser des lotos traditionnels sans autorisation administrative préalable, à condition qu’ils se déroulent en cercle restreint, que la valeur des lots n’excède pas 300 € et qu’ils soient organisés à des fins caritatives, sociales ou culturelles.
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LA RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OCCASIONNELLES LA LÉGISLATION



L’association doit être en mesure de justifier de l’affectation des bénéfices à des causes d’intérêt social, éducatif, sportif, culturel ou scientifique.



Le régime fiscal Les lotos, loteries et tombolas doivent présenter un caractère exceptionnel par rapport à l’objet de l’association. D’un point de vue fiscal, tant que l’événement ne dépasse pas 6 activités occasionnelles par an, les recettes tirées de loteries ou de lotos sont exonérées de tous impôts et taxes. Le bénéfice de cette exonération est cependant subordonné à 2 formalités : • Informer, au plus tard 24 heures avant la manifestation, par simple lettre, le service des impôts du siège social de l’association • Envoyer à ce même service un relevé détaillé des recettes et des dépenses, dans les 30 jours qui suivent la manifestation. Au - delà de 6 manifestations par an, les services préfectoraux peuvent soumettre l’association au paiement des impôts commerciaux : la TVA ( Taxe sur la Valeur Ajoutée ) et l’IS ( Impôt sur les sociétés ).



L’exposition - vente L’événement peut être l’occasion de mettre en place un stand, véritable vitrine de l’association. Un stand permet une réelle visibilité grâce à l’exposition et à la vente d’œuvres artisanales du pays ou du continent dans lesquels les projets associatifs sont menés. La vente est soumise à une réglementation sur l’information des prix et la facture.



L’affichage des prix • Tous les produits mis en vente doivent être étiquetés de manière à ce que le prix de vente soit lisible et accessible. • Le prix de vente doit être affiché Toutes Taxes Comprises. • En cas de surcoût éventuel ( frais de livraison par exemple ), l’étiquetage doit le mentionner. • Le prix doit être indiqué par rapport à l’unité de mesure ( prix au kilo, au gramme, au litre… ).
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Il est conseillé d’afficher sur un écriteau plus grand et donc davantage visible et lisible, le prix de l’ensemble des produits vendus.



La facture Lorsque le prix de vente est inférieur à 15 € la délivrance d’une facture est facultative, sauf si le consommateur en fait la demande. Au - dessus de 15 € la délivrance d’une facture est obligatoire. Elle doit mentionner : • la date • les coordonnées de l’association • le lieu de délivrance • la dénomination du produit et la quantité vendue • la somme totale hors taxes et toutes taxes comprises Selon la réglementation ERP pour les établissements recevant des expositions et les dispositions générales de l’article GN4, si une exposition - vente temporaire prévoit de recevoir plus de 200 personnes, la présence d’un agent de sécurité est obligatoire pendant toute la durée de l'événement.



Le groupe INITIATIVES ( www.initiatives.fr ) est spécialisé dans la collecte de fonds pour les établissements scolaires et l'ensemble du monde associatif. Il propose des tombolas, des jeux et des lotos « clé en main », c’est à dire comprenant le nécessaire pour l’organisation de ce type de manifestation ( des tickets à vendre aux lots à gagner ).



© crédit photo Salon Des Solidarités



BON A SAVOIR
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LA RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OCCASIONNELLES LA LÉGISLATION Les ventes au déballage Les ventes au déballage sont des ventes de marchandises effectuées dans des locaux ou sur des emplacements initialement non destinés à la vente au public. Elles sont souvent pratiquées sous les termes de « braderie », « brocante » ou « vide - greniers ». Les ventes au déballage sont soumises à l’autorisation du maire de la commune dont dépend le lieu de vente. Cependant, lorsque l’ensemble des surfaces de vente utilisées par le demandeur en un même lieu est supérieur à 300m², la demande doit se faire auprès du préfet ( cf. annexe  p64 ). La demande d’autorisation de vente au déballage doit être adressée par le vendeur ou par l’organisateur à l’autorité compétente entre 5 et 3 mois avant la date prévue pour le début de l’opération. L’organisateur est dans l’obligation de tenir un registre côté et paraphé par la police ou le maire. Ce registre répertorie l’ensemble des vendeurs présents, leur nom et leurs coordonnées. Il devra être déposé à la Préfecture dans un délai de 8 jours suivant la manifestation.



Les démarches à suivre La demande doit mentionner : • l’identité ou la dénomination sociale du vendeur ou de l’organisateur qui sollicite l’autorisation et le cas échéant, son nom commercial • la date de début et la durée de l’opération • la localisation, les caractéristiques et la surface de l’emplacement concerné • la nature des marchandises proposées à la vente Elle est accompagnée des documents suivants : • un justificatif de l’identité du demandeur • toutes pièces justifiant du titre d’occupation de l’emplacement où la vente est envisagée • lorsque la surface de vente envisagée est à proximité immédiate d’un magasin de commerce de détail d’une surface supérieure à 300m² ou d’un ensemble commercial, un extrait du plan cadastral portant identification des parcelles adjacentes aux lieux de vente est requis Lorsque le dossier est complet, l’administration délivre un accusé de réception de la demande. La Chambre de Commerce et d’Industrie et / ou la Chambre des Métiers sont informées par la mairie de la vente au déballage prévue et disposent d’un délai de 15 jours pour faire connaître leurs observations.
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Ensuite, l’autorité administrative compétente peut délivrer un arrêté préfectoral ou municipal mentionnant : • la date de début de l’opération et sa durée ( date à date ) • la surface qui y sera affectée • la nature des marchandises dont la vente est envisagée • le nom ou la dénomination sociale du vendeur ou de l’organisateur • le lieu de la vente, en mentionnant la ou les références cadastrales concernées, si elle doit se dérouler en dehors du domaine public Toute décision refusant une autorisation ou n’accordant qu’une autorisation partielle sera notifiée.



La communication relative à une vente au déballage doit mentionner la date et la période d’autorisation, l’autorité qui l’a délivrée, ainsi que l’identité et la qualité du bénéficiaire. Les ventes au déballage ne peuvent durer plus de 2 mois par année civile dans un même local ou sur un même emplacement. La période peut être fractionnée. Cette donnée sera vérifiée par le maire ou le préfet pour l’obtention de l’autorisation



Les manifestations sportives Il existe 2 types d’épreuves sportives : • celles fondées sur la compétition, c’est - à - dire avec un classement • celles excluant toute compétition Dans les 2 cas, il faut se référer aux fédérations sportives concernées afin de connaître leur réglementation spécifique. Elles seules sont habilitées à remettre des titres sportifs.



La sécurité du public est essentielle. Le dispositif de sécurité, les conditions de circulation et d’évacuation sont des points à ne pas négliger ( cf La sécurité p 28). Une assurance qui couvre la manifestation est obligatoire.



Les épreuves sportives fondées sur la compétition Dans cette catégorie, il faut distinguer les épreuves motorisées de celles non motorisées. À chacune son autorisation, propre à chaque département.
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LA RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OCCASIONNELLES LA LÉGISLATION L’obtention de cette autorisation administrative préalable nécessite une demande à solliciter, entre 3 mois et 6 semaines avant l’événement, à la Préfecture ou à la sous - préfecture. Cette requête doit être accompagnée d’une attestation d’assurance ainsi que d’une déclaration de sécurité. Cette dernière détaille le dispositif de sécurité et la liste nominative des personnes qui signalent, sur la voie publique, la tenue de l’événement. Enfin, tous les participants doivent présenter leur licence sportive ou un certificat médical.



Les manifestations non compétitives Un mois avant l’événement, il faut déposer une déclaration de manifestation à la Préfecture ou à la sous - préfecture mentionnant la date, le sport concerné, le programme, les coordonnées de l’association, le nombre prévu de participants attendus,… Il est interdit pour une association de délivrer à des licenciés sportifs des prix d’une valeur supérieure à 1500 €.



LES ASPECTS ORGANISATIONNELS « Que la production de spectacles soit habituelle, occasionnelle ou d'essai, le président d'une association ou la personne mandatée assume la responsabilité civile et/ou pénale du non - respect des obligations sociales ou fiscales. Ainsi, lorsqu'une association produit un spectacle vivant occasionnel, son président ou le responsable désigné par le conseil d'administration doit être en mesure de justifier de la copie de la déclaration à la préfecture. »5



La buvette 6 Les buvettes installées à l’occasion d’activités provisoires sont considérées comme des débits de boissons temporaires, strictement réglementés. Cependant, des dérogations temporaires de buvette peuvent être accordées, sous condition, par la mairie ( cf.annexe p 65 ). Lors de manifestations publiques organisées par les associations ( Article L. 3334-2 du code de la santé publique ), seules des boissons des 2 premiers groupes (boissons ne comportant pas ou peu d'alcool) peuvent être vendues. L’association doit adresser au maire de la commune concernée une demande d'autorisation d'ouverture de buvette temporaire au moins 15 jours avant. Une association ne peut se faire délivrer plus de 5 dérogations temporaires par an. Dispositions de l'article 10 de l'ordonnance du 13 octobre 1945 AgenceDépartementaled’AideauxCollectivitésLocalesGuidepratiquesurlesdébitsdeboissons,2011



5 
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Le cas particulier des buvettes dans les installations sportives ( Article L. 3335-4 du code de la santé publique ) En principe, seules les boissons du premier groupe ( sans alcool ) peuvent être vendues dans les établissements d'activités physiques et sportives ( stades, piscines, gymnases... ). Toutefois, des dérogations temporaires permettant la vente des boissons des 3 premiers groupes pendant une durée de 48 heures maximum peuvent être accordées par le maire à : • des organisateurs de manifestations à caractère touristique, au bénéfice des stations classées et des communes touristiques, dans la limite de 4 autorisations par an • des groupements sportifs agréés, dans la limite de 10 autorisations par an et par association ( peu importe le nombre d'activités proposées par l'association... ) Le maire peut théoriquement attribuer ces dérogations temporaires uniquement si la demande lui a été adressée au moins 3 mois avant la date de la manifestation prévue. Toutefois, en cas de manifestation exceptionnelle, ce délai est ramené à 15 jours. Cette demande doit stipuler la date, la nature de la manifestation ainsi que les conditions de fonctionnement du débit de boissons ( horaires, catégories de boissons proposées à la vente,... ) Une fois la dérogation obtenue, l’association est considérée comme « débitant de boissons » et sera tenue pour responsable si elle sert à boire jusqu’à provoquer l’ivresse ou à des personnes déjà en état d’ivresse.
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LA RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OCCASIONNELLES LA LÉGISLATION



Si des boissons du groupe 3 sont mises en vente, il faut faire une déclaration, 8 jours au moins avant la date de la manifestation, auprès du service des Douanes et des Droits Indirects ( cf. annexe p 66 ). Cette démarche ne peut être faite qu’après l’obtention de l’autorisation municipale.



Nature des boissons



Catégorie ou licence



Groupe 1: Minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne comportant pas, à la suite d’un début de fermentation, des traces d’alcool supérieures à 2°, limonades, sirops, infusions, lait, café, thés, chocolats.



Licence 1ère catégorie ( licence I ) dite « licence des boissons sans alcool » ou relative au groupe 1.



Groupe 2: Boissons fermentées non distillées:champagne, vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vins doux naturels soumis au régime fiscal des vins, crème de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant 1°, 2° et 3° d’alcool.



Licence 2ème catégorie ( licence II ) dite « licence de boissons comportant de 1 à 3% d’alcool fermenté » ou relative aux groupes 1 et 2.



Groupe 3: Autres vins doux naturels, vins de liqueur, apéritifs à base de vin, ainsi que les liqueurs de fraises, de framboises, de cassis ou de cerises, ne titrant pas plus de 18% d’alcool pur.



Licence 3ème catégorie ( licence III ) dite « licence restreinte » ou relative aux groupes 1,2 et 3.



Groupe 4: Rhums, tafias, alcools de vins, cidres,poirés et fruits ne comportant aucune addition d’essence ainsi que les liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de 400g minimum par litre pour les liqueurs anisées, et de 200g minimum par litre pour les autres liqueurs, et ne contenant pas plus d’1/2 gramme d’essence par litre.



Licence 4ème catégorie ( licence IV ) dite « licence de plein exercice » ou « grande licence » ou relative aux 5 groupes



Groupe 5: Toutes les autres boissons alcoolisées (dont gin, whisky et vodka)
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La vente de bouteille en verre étant interdite sur la voie publique, il faut privilégier des bouteilles et gobelets en plastique. Pour garantir la propreté du site, il devra disposer de poubelles.



La billetterie Si l’événement prévoit un prix d’entrée, une billetterie doit être mise en place. Les billets et leur délivrance sont soumis à plusieurs obligations. • Ils doivent provenir d’un carnet à souche à 2 ou 3 parties:



- le nom de l’association - le numéro du billet - le type de place - le prix • Ils doivent être numérotés



© crédit photo Salon Des Solidarités



- une partie pour le spectateur ( le billet d’entrée ) - une partie pour le contrôle - une partie souche attenante au carnet • Ils doivent indiquer :



Pour une activité occasionnelle, les droits d’entrée ne sont soumis à aucun droit fiscal. Cependant quelques règles sont à suivre: • L’imprimeur des souches a pour obligation de déclarer la livraison des billets au service des impôts et ce dans un délai de 8 jours suivant leur réception par l’association. • À la fin de la manifestation, l’association doit produire un relevé mentionnant les numéros du premier et du dernier billet vendus et le nombre total de billets délivrés. • Il faut établir un bilan financier de l'événement et y indiquer la recette billetterie exonérée de la TVA. • Il faut garder les souches contrôles et les billets non utilisés car même si les droits d’entrée ne sont soumis à aucun régime fiscal particulier, les associations peuvent néanmoins être contrôlées. Aussi, les coupons doivent être conservés pendant 1 an et le relevé des billets vendus pendant 6 ans. Les billets invendus doivent également être conservés pendant 6 ans. Cependant, l'association peut éventuellement les détruire à condition de solliciter la venue d'un agent de la Direction Générale des impôts pour qu'il établisse un procès-verbal de destruction après avoir vérifié la série de billets à détruire. En cas de contrôle, tout billet manquant pourra être considéré comme vendu.



L’emploi Si les personnes sollicitées sont rémunérées, l’association devient employeur. Un contrat signé lie alors les 2 parties.
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LA RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS OCCASIONNELLES LA LÉGISLATION Il existe 5 types de contrats :



Le contrat d’engagement Le contrat d’engagement est conclu directement entre l’artiste et l’association organisatrice. L’article L. 762 - 1 du code du travail prévoit que tout contrat conclu avec un artiste moyennant une rémunération est présumé être un contrat de travail. Ce texte autorise également la conclusion de contrats de travail communs à plusieurs artistes se produisant dans un même numéro ou à plusieurs musiciens appartenant à un même orchestre. Ce contrat commun à plusieurs artistes peut n’être revêtu de la signature que d’un seul artiste, à condition que celui - ci ait reçu mandat écrit de chacun des artistes figurant au contrat.



Le contrat de vente Le contrat de vente est conclu entre l’association organisatrice et le producteur des artistes. Fréquemment appelé "contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle", le numéro de licence du producteur devra y être mentionné. Le producteur fournit le spectacle et le plateau artistique, la relation avec les artistes est contractualisée par le producteur qui prend donc à sa charge de déclarer et de rémunérer les artistes et techniciens. L’organisateur est responsable de l'emploi des salariés et il doit s'assurer que le producteur est bien titulaire d'une licence d'entrepreneur de spectacles. Il peut également demander au producteur de fournir les justificatifs de versement des salaires ( pièces justificatives utiles au bilan du budget ).



BON A SAVOIR Le dispositif du Guichet unique spectacles occasionnels ( GUSO ) a été mis en place par la loi du 2 juillet 1999. À l’initiative de l’artiste employé, il s’agit d’un formulaire unique faisant guise de contrat de travail et permettant à l’employeur de s’acquitter, auprès d’un seul organisme, des cotisations et obligations liées à l’embauche d’artistes. C’est au futur employé de s’affilier à cet organisme et de remettre le formulaire à l’employeur. Pour en savoir plus : www.guso.com.fr/



Le travailleur indépendant Dans le cadre d’une conférence, l’association peut faire appel à un travailleur indépendant, statut réglementé par la loi du 11 février 1994. • Le travailleur indépendant doit être immatriculé au régime fiscal et obligatoire des travailleurs indépendants auprès de l’URSSAF.
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• Il ne s’agit pas d’un contrat de travail, mais d’un contrat d’entreprise. Aucun lien de subordination ne doit exister entre l’association et le travailleur. • En conséquence, il ne perçoit pas de rémunération mais des honoraires et c’est lui-même qui paie les cotisations sociales.



Le contrat salarié Ce contrat concerne les personnes employées par l’association pour une durée déterminée ou indéterminée. Elles sont rémunérées au titre du travail fourni. Ce type de contrat est soumis au droit commun du travail et oblige l’employeur à : • établir un contrat de travail ( fonction du salarié, nature et durée du contrat, horaires, rémunération,… ) • payer les charges et cotisations sociales • émettre une fiche de paie



La SACEM Pour diffuser de la musique dont les droits sont protégés il faut prendre contact avec la SACEM ( Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique ) pour les prévenir du projet et à ce titre, leur demander une autorisation préalable. La déclaration simplifiée, qui fait également office de devis, peut - être remplie en ligne : http://www.sacem.fr/pmmfo/fwk/main.jsp En anticipant cette demande, l’association se libère de toute formalité et bénéficie automatiquement de la réduction de 20% que la SACEM accorde aux organisateurs munis de son autorisation. Les factures de la SACEM et de la SPRE ( Société Civile pour la Perception de la Rémunération Équitable ) sont envoyées à l’issue de l’événement. La tarification de la SACEM et de la SPRE varie en fonction: • du nombre de participants prévus • des tarifs appliqués pour les droits d’entrée ou pour les consommations • du budget global alloué à l’événement ( plus ou moins 850 € ) • de la superficie du local ( plus ou moins de 300m² ) • du type de diffusion ( un orchestre vivant jouant des reprises, des morceaux de musique enregistrés,… ) En cas de manifestation non déclarée préalablement, ou si le règlement ne parvient pas à l’organisme avant sa tenue, c'est une tarification majorée qui sera appliquée.
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CONCLUSION L’organisation d’un événement reprend l’intégralité des étapes de la gestion de projet : l’identification du type d’événement, l’étude de faisabilité et le plan de financement, le suivi de l’organisation, l’exécution et la mise en place de la manifestation, la post - évaluation et le bilan. La maîtrise de la réglementation et des démarches à suivre évite les situations ambiguës et instaure un climat de sérénité propices à la bonne marche du déroulé de l’événement. Les obligations réglementaires viendront alors naturellement s’intégrer dans les différentes étapes organisationnelles. La multitude d’étapes nécessaires à la construction du projet suppose une multiplication de contacts entre l’association et les structures du milieu associatif, gouvernemental et celles de l’entreprise. Enfin, la communication, en amont et en aval du jour J, joue un rôle décisif pour assurer le succès du projet. Le suivi d’une méthodologie définie et d’une stratégie de communication garantissent la réussite d’un événement : véritable vitrine de l’association, elle valide la reconnaissance des compétences associative en tant qu’organisateur. Un public et des partenaires conquis offrent la possibilité d’asseoir une bonne réputation mais aussi de pérenniser l’impact de la manifestation en développant le réseau de l’association ou encore en créant des partenariats utiles aux projets futurs.
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ANNEXES ORGANISATION







PRESENTATION DU PROJET Nom de la structure







TITRE DU PROJET







Brève définition du projet



CONTACT
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1/ Titre du projet







2/ Objet du projet







3/ Où se déroule le projet







4/ Présentation de l'association







1) Présenter l'association, ses projets, décrire ses activités ( partenaires locaux, démarche participative des bénéficiaires du projet, etc… )







2) Quels sont les partenaires impliqués à ses côtés ?







3) Pourquoi l’association a - t - elle choisi de mener un projet de solidarité internationale ? Quelles sont ses motivations ?







5/ L' événement







1) Décrire l’événement : quel est le type de manifestation et quelle est sa pertinence dans le contexte local ou national ?







2) Quel est le public ciblé ?







3) Prévoir un calendrier des réalisations détaillant l’avancement global de l’organisation mois par mois.







4) Evaluer les moyens matériels, techniques et les ressources humaines.







5) L'événement s’inscrit - il dans un contexte local, social, politique, culturel ou économique en particulier ?







6) Fait - il suite à d’autres événements déjà organisés par l'association ?







7/ L’après événement







Parler de l’après événement dès le début du projet montre le sérieux et le souci de l’évaluation de son impact.







1) Quelles sont les suites prévues avec les partenaires ?







2) Comment est prévue la phase de bilan ( questionnaire, traitement et analyse des données)







8/ Budget prévisionnel







+ PHOTOS.
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ASSOCIATION XXX



Budjet prévisionnel Manifestation DEPENSES NATURE



RECETTES MONTANT



NATURE



MONTANT



1 500 €



CONSEIL REGIONAL



1 500 €



Location panneaux d’exposition



1 000 €



CONSEIL GENERAL



1 500 €



Fournitures diverses



300 €



VILLE



1 500 €



LOCATION PLANTES VERTES



100 €



LOCATION SALLE Salle xxx ( 3 jours )



MATERIEL



MUSIQUE ET DANSE Déplacements et hébergements artistes



ENTREES PREVUES ( 100 à 10 €  )



1 000 €



600 € VENTES ARTISANAT



371 €



REPAS Alimentation et boissons



1 000 €



COMMUNICATION Affiches, tracts et programmes



600 €



POSTE ET TELECOMS



400 €



ASSURANCE



100 €



TRANSPORT
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Matériel, stands et audiovisuel



100 €



AUTRES FRAIS ADMINISTRATIFS



171 €



TOTAL



5 871 €



5 871 €







MODELE D'UN COMMUNIQUE DE PRESSE Répondre aux questions : qui, quoi, quand, où, pourquoi, comment ?



Ville, Date



LOGO











TITRE DE L'EVENEMENT ( Thème général ) Sous titre ( simple pour préciser et attirer l’attention du journaliste ) Indication de la date, de l’heure, et du lieu



1er paragraphe ( 5 lignes ) : donner les informations essentielles qui permettent de comprendre rapidement le contenu de l'événement. 2ème paragraphe ( 5 lignes ) : expliquer les motivation et les enjeux de l'événement. 3ème paragraphe ( 5 lignes ) : finir par les informations générales et le contexte de l'événement. 







Dernière ligne : renouveler l’invitation.



Contact : personne ressource Nom et coordonnées de l’association ( adresse, téléphone, courriel )
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QUESTIONNAIRE DE SATISFACTION







Date: …./…./….







1. Vous êtes : 







2. Dans quelle tranche d’âge vous situez - vous : - 20 ans 30 - 45 ans + 65 ans 20 - 30 ans 45 - 65 ans







3. Comment avez - vous découvert ces conférences? Presse écrite Radio TV Affiche ( Précisez le lieu : ) Internet ( Précisez le site : ............................................................................ ) Proches Relais associatif Autre : ..............................................................







4. Etes - vous présent  A titre personnel A titre professionnel Représentant une structure Autre : ....... Si vous représentez une structure, laquelle : ...................................................................







ACCUEIL - ORGANISATION







5. Etes vous satisfait( e ) de la date et de l’horaire de la conférence ? Suggestions éventuelles :







6. Etes vous satisfait( e ) du lieu de la conférence ? Si non, pourquoi ?







7. Quel jugement portez - vous sur l’accueil ? Très satisfaisant Satisfaisant Insatisfaisant







8. Vos impressions quant à l’organisation technique de la conférence Bien indiqué Mal indiqué L’accès au lieu de la conférence : La salle : Très satisfaisante Satisfaisante Insatisfaisante Les équipements audiovisuels : Très satisfaisants Satisfaisants 







LA CONFERENCE







9. Quel jugement général portez - vous sur la conférence ? Très intéressante Intéressante Sans intérêt Sans avis



un homme 



une femme



Oui 
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Non



Non



oui 10. Etes - vous satisfait de la qualité des interventions ? Précisez : Explications claires Explications peu claires Informations complètes Informations incomplètes Contenu abordable Contenu trop technique 



Oui 



Insatisfaisants



non



Autres commentaires: ............................................................................................................................







VOS ATTENTES







11. Quelles étaient vos attentes en participant à la conférence ( numéroter de 1 à 5 par ordre d’importance )?















12. Que vous a apporté la conférence ( numéroter de 1 à 5 par ordre d’importance ) : 







Rencontrer des acteurs de la solidarité internationale S’engager dans une association S’informer sur la solidarité internationale Echanger sur la solidarité internationale Autres ( précisez ) : .......................................................................................................



Rencontrer des acteurs de solidarité internationale S’engager dans une association S’informer sur la solidarité internationale Echanger sur la solidarité internationale Autres ( précisez ) : 



13. Suite à la conférence, vous avez l’intention de : Devenir bénévole dans une association Partir en volontariat sur le terrain Vous engager professionnellement dans ce secteur Rester informé sur ce secteur Autres ( préciser ) : ......................................................................................................











SITE INTERNET







14. Avez - vous visité le site Internet de l'association : oui 







15. Etait - il : Facile d’accès 







Difficile d’accès 



A jour 



Pas à jour 



non



Complet 



Incomplet



16. Souhaitez - vous rester informé des activités proposées par notre association : oui 







non







Si oui, merci de nous indiquer votre adresse courriel : ...................................................







AUTRES OBSERVATIONS







................................................................................................................................................................. .................................................................................................................................................................







Ces informations nous seront très utiles pour améliorer l’organisation des prochaines conférences. Nous vous remercions pour votre collaboration











L’équipe d’organisation
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MODELE DE FEUILLE DE ROUTE La tenue d'un stand Le concert STAND



Activités Stand parapluie partie centrale



STAND Supports volumineux à emporter



2 panneaux plastifiés de présentation de l’association Grilles et panneaux expo Tables et chaises Ordinateur portable + multiprises



LOGISTIQUE



1500 plaquettes de présentation de l’association



STAND Documents à emporter



Dernier n° du journal de l’association Publications de l’association Films et présentations Rassembler cartons + matériel



TROUSSE À OUTILS



Organisation du transport Montage Démontage



Préparer la liste du matériel Commande des manquants Préparation de la trousse Préparer l'itinéraire du trajet jusqu’au lieu de l’événement pour conducteur Chargement des voitures Déchargement du matériel Montage du stand ( heure d’arrivée )



TENUE DU STAND



Démontage du stand ( heure d’arrivée )



Implication des bénévoles



Faire circuler grille de permanence aux bénévoles Etablir un planning des permanences du stand et un planning pour les bénévoles Faire une réunion du CA et de l’équipe en amont de l’événement pour expliquer les rôles de chacun Rédiger un document récapitulatif et le distribuer à la réunion
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Responsable



MOIS date



date



etc…



RÉGLEMENTATION



CONCERT



ACTIVITES



RESP.



DATE



1 mois avant demander l’autorisation d’occuper les lieux au propriétaire à la mairie ou à la préfecture



Autorisations



2 mois avant, établir la déclaration des coditions de sécurité et la déposer à la mairie 21 jours avant, faire la demande à la mairie pour l’ouverture d’un débit de boissons temporaire Remplir déclaration simplifiée SACEM Rassembler toutes informations utiles dans les bases de données ( contact antérieurs, coordonnées )



ARTISTES ET INTERVENANTS



Prendre connaissance des bases de données existantes et des artistes déjà présents à ce type d’événement Identifier parmi eux les artistes potentiels Envoyer un courrier ou un mail de présentation de l’événement



Prospection et gestion des artistes



Contact téléphonique avec les artistes Déterminer le type de contrat de travail Déterminer les besoins spécifiques des artistes Etablir les contrats Créer un tableau de suivi des inscriptions Créer courriel de validation d’inscription Vérifier paiement des artistes Création du plan de communication Définir les supports de communication a commander Création de la charte graphique



Supports de communication



Déclinaison de la charte graphique sur la signalétique interne Rédaction des textes Envoyer les documents à l’imprimeur ou impression en interne



COMMUNICATION



Diffusion des affiches Diffusion des tracts grand public Déterminer le type de média à contacter (  presse quotidienne ou spécialisée, radio, télévision ) Réceptionner les biographies et photos de chaque intervenant pour illustrer le programme Rédaction des communiqués de presse Relecture systématique des communiqués



Médias



Envoi du communiqué de presse Rédaction du dossier de presse Relecture du dossier de presse Prise de contacts avec la presse quotidienne ou spécialisée télévision, radio Conférence de presse (  diffusion du dossier de presse )
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OMMUNICATION



ORGANISATION Site internet



Créer une page d’introduction sur l’introduction sur l’événement Demander aux partenaires de créer des liens vers la page du site associatif Négociation d’espaces d’affichages



Affichage



Contacter Mairie pour l’affichage Contacter l’Université pour l’affichage Assurer une session d’affichagettt Trouver un lieu, à la date prévue et demander l’autorisation de l'occuper Vérifier les assurances contractées par le propriétaire des lieux Vérifier le plan de sécurité et le règlement intérieur des locaux



Locaux d’accueil



Visiter les lieux avec les artistes si possible et établir une liste des besoins. Vérifier les possibilités d’agencement des salles, de la scène, le matèriel disponible, les branchements. Vérifier la capacités d’accueil. Faire les tests acoustiques



MATERIELS ET LOGISTIQUE



Valider l’heure d’arrivée pour les organisateurs le jour J et les horaires d’accueil des participants ou du public



Matériel audio - visuel



Contacter les entreprises pour location du matériel Créer un tableau des besoins matériels ( disponible  / à acheter ) et logistique ( transports ) Rassembler et stocker tout le matériel à emporter Commande des carnets à souches Badges



Fournitures



Nécessaire pour trousse à outils Consommables pause buvette ou restauration Stock de boissons ( eau, café ) pour les organisateurs et les bénévoles + les artistes Nécessaire pour une trousse de secours Création graphique du calicot Validation du contenu et du format avec responsable



Signaletique



Commander le ou les calicots Repérer l’emplacement des supports de communication ( affiche, calicot ) Imprimer les panneaux d’indication des espaces ( accueil, buvette,vestiaire… ) et les flèches de signalisation Mettre le fléchage en place
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BENEVOLES



Navettes



Disposer de véhicules et de chauffeurs Imprimer une signalétique navette Evaluer les besoins humains Rédaction de l’offre de bénévolat



Recrutement



Définir les lieux stratégiques et une base de données de diffusion de l’offre Diffuser l’offre Rédiger des fiches de postes pour bénévoles



Rédiger le questionnaire et la convention de bénévolat Envoyer les documents aux candidats



Gestion Administrative



Analyser les candidatures et déterminer les affectations aux postes Envoi de la convention de bénévolat + fiches de postes ATTENTION:DEMANDER CNI + CARTE SECU



BENEVOLES



Archivage des conventions à emporter le jour J Lister par ordre alphabétique des bénévoles avec coordonnées Réunion d’information des bénévoles



Prise en charge logistique



Distribuer le planning des permanences Achat d'un panier repas pour les bénévoles Prévoir lieu de stockage pour leurs affaires + étiquettes ( Nom / Prénom / N° de portable  ) Récupérer factures pour le remboursement des frais engagés ( transport,… )



SUIVI DE L’EVENEMENT



Effectuer les remboursements Préparer les listes papier et informatiques des artistes par ordre de passage Emporter : la liste du matériel, les badges, les coordonnées de chaque participant les sondages, les affiches, dépliants, tracts.



Jour J



Installer scène, stand, équipements Démontage Retour du matériel loué



Sondages



Rédiger un questionnaire de satisfaction S’assurer de récupérer le questionnaire



RELATIONS AVEC LES PARTENAIRES



Déterminer les financeurs potentiels et se renseigner sur les délais de dépôt des dossiers de financement Déterminer les partenaires potentiels ( restauration, location salle,matériel…. ) Rédiger le dossier de financement et le budget prévisionnel.



Partenaire 1



Rédiger le courrier d’accompagnement Envoi demande de financement ou dépôt en main propre Négocier des gratuités en échange d’une visibilité sur les supports de communication Envoi du bilan avec un courrier d’accompagnement Courrier de remerciement du Président Rassembler les sondages remplis par les participants



BILAN DU PROJET



Traitement et analyse des sondages Rédaction du bilan Calculer le budget réalisé de l’opération à partir du budget prévisionnel Relecture / Validation du bilan complet Mise en ligne de la page de bilan sur le site Envoi du bilan aux principaux partenaires
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ANNEXES REGLEMENTATION







MODELE DE LETTRE A ADRESSER AU PREFET POUR L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC



Association  ................... Adresse : ...................... Tél................................. 







[Destinataire : mairie, préfecture, sous - préfecture suivant la nature et le lieu de la manifestation]



Monsieur le Maire [le Préfet, le Sous - Préfet],



Nous avons l'honneur de solliciter votre autorisation pour organiser ....................................... [type de manifestation] sur la voie publique, le. ..................[date], à …................................... [lieu précis de la manifestation ; s'il s'agit d'un trajet, le décrire en annexe] de ........... heures à ........... heures. 



Dans l'attente d'une réponse favorable de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire [le Préfet, le Sous - Préfet], l'assurance de nos sentiments distingués.



A............................... , le .........................







Le président







[signature]
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MODELE DE LETTRE A ADRESSER AU MAIRE POUR UNE DEMANDE D'AUTORISATION D'OUVERTURE D'UNE BUVETTE 



Association : .............................. Adresse : .................................... Tél : ...........................................



A ................., le .................... 



Monsieur le Maire







Je soussigné ………………………….........….… [nom, prénom], agissant au nom de l'association ………………………........……………..….. ( nom et adresse ), en qualité de………………….…. [fonction], ai l'honneur de solliciter l'autorisation d'ouvrir un débit de boissons temporaire de……….. [ 1er, 2ème, 3 ème ] catégorie, conformément à l’article L. 48 du Code des débits de boissons.,







Ce débit temporaire de boisson sera installé à ............................................ [lieu précis], du .................. [date de début de la manifestation] à ...... heures au .................. [date de fin de la manifestation] à .......... heures, à l’occasion de la .............................................................. [indiquez la nature de la manifestation]







Dans l'attente de votre réponse, je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l'assurance de mes sentiments distingués







Le Président ( ou toute autre personne habilitée à faire la demande )



Signature..
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MODELE DE LETTRE A ADRESSER AUX DOUANES POUR UNE DECLARATION D'OUVERTURE D'UNE BUVETTE 



Association : .............................. Adresse : .................................... Tél : ...........................................



A ................., le .................... 



Monsieur,







Par la présente, nous vous informons de notre intention d'ouvrir un débit de boissons temporaire lors…………. (préciser la manifestation), le …….. (date )à ……. (lieu), de … à …. heures. (préciser les heures d'ouverture et de fermeture, pour chaque jour s'il y a lieu).







Seront servies les boissons suivantes :…………………………………………………..…………







Vous trouverez ci - joint une copie de l'autorisation d'ouverture d'un débit de boissons accordée par Monsieur le Maire.







Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.







Le Président (ou toute autre personne habilitée à faire la demande)



Signature..
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CONTRAT D'ENGAGEMENT POUR UN EMPLOI TEMPORAIRE PAR NATURE ( spectacle ) ENTRE LES SOUSSIGNES : Nom de l’association : Adresse : Tél : N° SIRET : Convention collective applicable : Ci - après dénommé "L'EMPLOYEUR", d'une part, ET M. Domicilié( e ) N° S.S. : Tél. Groupe d’artistes ou orchestre Chacun des membres du groupe conserve la qualité de salarié à l’égard de l’EMPLOYEUR. La signature de l’ARTISTE, qui déclare et justifie avoir reçu mandat écrit de chacun des artistes composant le groupe, les engage tous vis - à - vis de l’employeur mais chacun reste responsable de son propre fait. Ci - après dénommé l'ARTISTE d'autre part,



IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : Article I : OBJET L'employeur engage sous sa responsabilité civile et financière l'ARTISTE qui accepte aux conditions suivantes : a) Lieu de représentation : b) Date ( s ) : Durée du contrat : c) Nombre de prestations : d) Heure de passage : e) Répétitions le : Article II : CONDITIONS FINANCIERES Conformément aux dispositions des articles L.122-1 et D.121-3 du Code du travail, le présent contrat est conclu pour une durée déterminée. Le contrat présent est fait moyennant : a) Un cachet global brut de: b) Indemnités journalières de: c) Frais de voyage I: d) Autres: I TOTAL Total en toutes lettres : ...................................................................................................................................... A remettre à .....................................avant la fin de la représentation.
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L'EMPLOYEUR s'engage à renvoyer, rempli et signé, au plus tard le........................................... un exemplaire du présent contrat à l'adresse de l'artiste. Passé cette date, le contrat serait annulé, le cachet de la poste faisant foi. L'EMPLOYEUR cotisera aux différents organismes sociaux de la profession et se chargera des déclarations, taxes, impôts, droits d'auteurs, assurances afférentes au spectacle, dont il assumera l'entière responsabilité. Les bulletins de paie seront remis à l'artiste dès son arrivée. Nom : N° SS : Prénom :...........................................................GRISS : Adresse :...........................................................CCSP : Fonction dans le groupe :.................................MONTANT DU CACHET BRUT/NET :......................... ACOMPTES Pour validité du présent contrat, l'organisateur a versé à la signature une somme de.............................. EUROS qui vient en déduction du cachet indiqué à l'article III. Article III : ACCUEIL L'heure d'arrivée de l'artiste sera à convenir par téléphone quelques jours avant la date du concert. Les frais d'hôtel et réservations pour .....................personnes sont à la charge de l'EMPLOYEUR. Un repas chaud pour .....................personnes est à la charge de l'EMPLOYEUR. Article IV : REPETITIONS L'ARTISTE disposera de.............heure( s ) ( de..........h à ............. h ) pour installer son matériel et procéder aux différents réglages de son et de lumière. Des loges chauffées, fermant à clef, seront à sa disposition. En qualité d’organisateur, l’EMPLOYEUR fournira la sono. La scène et la lumière de scène sont fournies par l l’EMPLOYEUR /organisateur. Article V : RESPONSABILITES L'EMPLOYEUR garantit une sécurité de tout instant pour la sûreté des musiciens,du matériel, des instruments, ainsi que des effets personnels et de scène, avant, pendant et après le spectacle ; ceci aussi bien dans la salle qu'à ses abords immédiats. L'organisateur serait tenu de dédommager l'artiste en cas de vol, de détérioration du matériel ou de blessure physique, occasionnés par des tiers. L'EMPLOYEUR s'engage à donner son entière coopération à toutes les personnes présentées par l'artiste pour la réalisation du spectacle. L'EMPLOYEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux représentations de spectacles dans les locaux du spectacle.
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Article VI: ENREGISTREMENT, DIFFUSION, VIDEO Tous les enregistrements sonores et visuels devront faire l'objet d'une autorisation écrite de l'artiste. La diffusion totale ou partielle d'enregistrements du spectacle est interdite sans autorisation écrite de l'ARTISTE. L'EMPLOYEUR prend en charge les frais de droits ( SACEM et droits voisins ). Article VII : MEDECINE DU TRAVAIL L’ARTISTE déclare avoir satisfait aux obligations relatives à la médecine du travail et communiquera à l’employeur l’attestation annuelle qui lui a été délivrée par l’organisme compétent. Article VIII : RESILIATION En cas d'annulation du fait de l'organisateur, ou découlant de sa responsabilité,celui - ci verse à l'ARTISTE . la totalité du cachet brut défini à l'article II à titre de dédommagement, . les frais éventuels engagés par l'artiste et définis à l'article II, . les frais de sonorisation et d'éclairage définis à l'article II, si ceux - ci sont à la charge de l'ARTISTE. Le présent contrat ne peut être dénoncé de part et d'autre sans indemnité d'aucune sorte, que dans les cas suivants : guerre, révolution, inondation, deuil, grève nationale, épidémie, maladie dûment constatée de l'un des artistes vedettes D'autre part, les intempéries ne pourront jamais constituer un cas de force majeure, même si le spectacle se déroule en plein air. Donc, si le spectacle ne peut avoir lieu, la partie défaillante, sans préjudice de tout autre dommage et intérêt, verse à l'autre la totalité des salaires fixés ci - dessus. Article IX : LITIGES En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'application du présent contrat, les parties conviennent de s'en remettre aux tribunaux de ...................... Article X : DISPOSITIONS PARTICULIERES Les parties soussignées déclarent avoir pris connaissances des conditions générales du présent contrat qu'elles acceptent et s’obligent à respecter et accomplir sans réserve. Fait à en deux exemplaires, L'EMPLOYEUR 



le L'ARTISTE



Faire précéder les signatures de la mention manuscrite "lu et approuvé"
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ANNEXES GLOSSAIRE A Activités occasionnelles : L’organisation d’un spectacle vivant par une association est considérée comme une activité occasionnelle. Au - delà de 6 spectacles par an, la détention d’une licence d’entrepreneur du spectacle devient obligatoire. Les associations sont autorisées à organiser des spectacles à leur profit exclusif, dès lors qu’elles agissent sans but lucratif et que leur gestion est désintéressée. Assurance responsabilité civile: Elle se substitue au responsable, c’est - à - dire à l’auteur du dommage causé accidentellement, même s’il a commis une faute ou un délit, pour indemniser la victime



B Bénévolat: Activité volontaire et non rémunérée s’exerçant en général au sein d’une association ou d’une structure publique. Bilan financier: Toute association 1901 doit établir un bilan comptable annualisé de sa situation financière. Dans le cadre d’un événement, le bilan financier est le détail des dépenses et des recettes liées à votre événement et le différentiel entre le budget prévisionnel et le budget réalisé. Il vous sera demandé par vos financeurs. Bilan narratif: Compte - rendu de l’événement et des activités menées pour sa réalisation. Il récapitule les étapes et s’accompagne du calendrier de réalisation. Il sera demandé par les financeurs et les partenaires. Budget prévisionnel: Évaluation des besoins financiers de l’événement. Une fois établi, il permet de réaliser le suivi budgétaire du projet événementiel et d’équilibrer les dépenses et recettes tout au long de sa préparation. Buvette: Lors d’une manifestation associative, une buvette ou débits de boissons temporaires, est assimilée à l’activité de vente de boissons. Elle est strictement réglementée. Elle nécessite une autorisation délivrée par la mairie.



C Calicot: Banderole d’annonce ou de présentation dont la confection se fait par un imprimeur. Carnet à souche: Il est constitué de deux ou trois parties: une partie détachable (le billet d’entrée du spectateur), une partie contrôle et une partie souche attenante au carnet. Utilisé pour la billetterie d’un événement, ces carnets numérotés permettent de comptabiliser le nombre d’entrées. Chaîne du froid: La chaîne du froid, c’est assurer le maintien constant des aliments réfrigérés ou surgelés à une température basse –positive ou négative selon le cas. Ce processus permet de conserver aux produits leurs qualités (hygiéniques, nutritionnelles et organoleptiques) et de les garder sains, du lieu de production jusqu’à la cuisine. Le froid limite, voire stoppe la prolifération des micro-organismes qui peuvent être à l’origine d’intoxications alimentaires. Chambre du commerce et de l’industrie: Il en existe 163 en France. Elles sont chargées de représenter les intérêts des entreprises et sont consultées dans le cadre des ventes au déballage pour en évaluer l’impact sur le commerce local. Chambres des métiers: Il en existe une par département. Elles s’occupent des affaires liées aux métiers de l’artisanat et sont consultées dans le cadre des ventes au déballage pour en évaluer l’impact sur l’artisanat local.
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Communication: Elle désigne l'ensemble des moyens et techniques permettant la diffusion d'un message auprès d'une audience plus ou moins vaste et hétérogène ou l'action pour une organisation d'informer et de promouvoir son activité auprès d'autrui, d'entretenir son image, par tout procédé médiatique. Contrat d’engagement: Le contrat d’engagement est conclu directement entre l’artiste et l’association organisatrice. Contrat de vente: Le contrat de vente est conclu entre l’association organisatrice et le producteur des artistes. Contrat de travail: Ce contrat concerne les personnes employées et rémunérées par l’association pour une durée déterminée ou indéterminée. Ce type de contrat est soumis au droit commun du travail Contrat d’entreprise: Le contrat d’entreprise est conclu entre l’association organisatrice et le travailleur indépendant. Convention de location: Bail de location entre le propriétaire des lieux et l’association locatrice mentionnant les conditions de location des lieux. Coopérative: Forme de société qui a pour objectif de soutenir les intérêts économiques de ses membres qui sont à la fois actionnaires et clients. Elle se distingue des associations à but non lucratif par ses activités économiques.



D Débit de boissons: Le débit de boissons est le terme réglementaire pour désigner une buvette. L’association qui obtient une licence de catégorie I,II,III ou IV est considérée comme un débitant de boissons et est soumise à des obligations d’affichage des prix de vente de boissons non alcoolisées, de respect du code de la santé publique sur la répression de l’ivresse publique ( Article R3353 - 2 – le fait pour les débitants de boissons de donner à boire à des gens manifestement ivres ou de les recevoir dans leurs établissements est puni d’une amende ). Demande de financement: La demande de financement constitue un dossier présentant l’association, son projet, le budget prévisionnel et le montant souhaité Dénomination sociale: Nom légal d’une association et qui est stipulé dans ses statuts.. Denrées périssables / non périssables: Aliments dont la composition peut se dégrader sous l’action d’insectes, de champignons ou de microbes. Ce processus peut être provoqué par le non respect de la chaîne du froid, rendant les aliments impropres à la consommation. Dérogation: Autorisation exceptionnelle annulant partiellement une loi ou une réglementation Dommage: Atteinte portée à une personne ou à des biens lui appartenant. Ces dommages peuvent être corporels, matériels ou moraux. Ils relèvent du droit de la responsabilité. Droit d’entrée: Tarif dont le paiement est obligatoire pour l’accès à votre événement.



75



ANNEXES GLOSSAIRE E Économie sociale et solidaire: L’économie sociale et solidaire combine engagement social et initiative économique pour mettre la personne humaine au centre des activités et replacer l’économie dans son contexte (les activités économiques sont un moyen au service d’un projet sociétal). Les projets de l’ESS sont portés par les chambres régionales de l’Economie Sociale et Solidaire (CRESS). Éducation au développement: Ensemble des moyens mis en œuvre pour sensibiliser le public à la nécessité d’une solidarité Nord - Sud, pour contrecarrer les effets néfastes de la mondialisation et rééquilibrer les échanges entre les pays industrialisés et les pays en développement.



F Feuille de route: Outil de planification d’un événement indiquant les tâches, le nom des personnes responsables et le délai dans lequel chaque tâche doit être effectuée. Fond de caisse: Réserve d’argent disponible en liquidité permettant de recevoir un paiement et d’en faire le rendu. Format PDF: Diminutif de Portable Document Format, ce format permet de préserver la mise en forme choisie par l’auteur et empêche toute modification. Frais de participation: Assimilables aux droits d’entrée, les frais de participation sont plus souvent demandés en amont et non le jour même d’un événement. Ils sont généralement affectés au paiement de l’hébergement, de la restauration.



H Honoraire: Paiement versé aux personnes exerçant une profession libérale et aux travailleurs indépendants, pour l’exercice de leur fonction



I Impôt des sociétés: L’impôt sur les sociétés concerne principalement les bénéfices de certaines sociétés et personnes morales. Les associations et les collectivités publiques ne sont pas imposables à l’IS pour leurs activités non lucratives



J Journal de caisse: Support papier ou informatique où toutes les opérations concernant la caisse (entrées et sorties) sont enregistrées. Il indique la date, l’article vendu, le nombre d’unités, le montant avec et hors TVA.



L Licence de débit de boissons ( licence d’exploitation ): Pour exploiter un débit de boissons temporaire, une licence pour le 1er et le 2ème groupe est nécessaire. L’autorisation est à demander à la mairie un mois à l’avance. Logistique: Ensemble des opérations techniques ( achats, transports, stockage, montage, démontage,… ) permettant de répondre à des demandes d’ordre matériel et assurant la coordination des différentes ressources..
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M Moyens financiers: Ensemble des sommes allouées à la réalisation d’un événement. Moyens humains: Ensemble des ressources humaines bénévoles ou salariées mises à disposition pour un événement. Moyens matériels: Ensemble des supports matériels utilisés pour la réalisation d’un événement.



P Partenaire/partenariats: Relations qui permettent à des structures (associatives ou non) de s’associer pour la réalisation d’un projet et d’échanger des moyens d’action. Le degré de partenariat ou d’association peut varier selon l’implication de chacun. Planification: Étude permettant d’évaluer et de prévoir les différentes étapes de l’organisation d’un événement. La feuille de route constitue en soi un outil de planification. PowerPoint: Logiciel de présentation et d’animation de textes, d’images ou de vidéos qui se présente sous forme de diapositives. Préjudice: Le préjudice est le dommage qui est causé à autrui d’une manière volontaire ou involontaire. Le préjudice peut être causé par le fait d’une personne, d’un animal ou d’une chose, ou encore par la survenance d’un événement naturel. Prestataire: Toute personne, entreprise ou organisme public offrant des services ( sécurité, restauration, matériel de location,… ) Prospection: Ensemble des opérations qui permettent de chercher, de contacter et d’enregistrer les participants à un événement. Elle peut se faire par envoi de courriel, de courrier ou par téléphone et nécessite la constitution d’une base de données. Public cible: Population regroupant des caractéristiques principales susceptible d’être intéressée par un événement. Groupe prioritaire pour la prospection. Public potentiel: Population élargie du public cible susceptible d’être intéressée par un événement. Groupe secondaire pour la prospection.



Q Questionnaire de satisfaction / d’évaluation: Outil de suivi permettant d’évaluer la satisfaction des participants par le biais de questions.



R Récolte de fonds: Ensemble des activités occasionnelles permettant à une association d’engendrer des recettes et des bénéfices financiers, sans but lucratif et au profit de projets de développement ou à des fins humanitaires. Recrutement: Opération permettant de trouver un candidat ayant les compétences et les qualités humaines adaptées aux besoins d’un poste de travail



77



ANNEXES GLOSSAIRE Régime fiscal des associations: Les associations de 1901 sont non lucratives et exonérées des impôts commerciaux ( TVA, impôt sur les sociétés et taxe professionnelle ). Remboursement des frais: Sommes versées par une association à ses bénévoles pour couvrir les frais engagés à l’occasion de leur activité associative, en vue strictement de la réalisation de l’objet social de l’association. Les remboursements se font sur la base d’une note de frais, accompagnée des justificatifs originaux Rémunération. Paiement versé par l’employeur au salarié en contrepartie d’un travail effectué. Responsabilité civile: Obligation, pour chacun, de réparer les dommages causés à autrui. Les dommages peuvent être occasionnés soit par imprudence, soit par la mauvaise exécution (ou l’absence d’exécution) d’un contrat. La responsabilité peut être atténuée, voire exonérée, en cas de force majeure, en cas de faute d’un tiers, ou si la victime est à l’origine du dommage. Responsabilité pénale: La responsabilité est dite pénale lorsqu’elle sanctionne un acte interdit ( contravention, délit ou crime ).



S SACEM (Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique): Organisme traitant de tout ce qui concerne la déclaration, la protection et la gestion d’oeuvres musicales. Adressez vous à la SACEM pour toute diffusion de musique lors de votre événement. www.sacem.fr/ Sensibilisation: Ensemble des opérations et activités ayant pour but d’informer et d’éduquer la population sur une situation ou un thème précis afin de diffuser des informations et d’influer sur les comportements des individus ou des groupes d’individus ( sensibilisation au développement, à l’hygiène,… ). Service de sécurité: Il assure la gestion et la coordination d’opérations nécessaires à la protection des personnes, des biens et de l’environnement général de votre événement. Solidarité internationale: Ensemble d’activités menées à titre individuel, associatif ou gouvernemental qui a pour but de réduire les inégalités entre les pays dits du Nord et ceux du Sud. Elle s’exprime par des partenariats de différents niveaux et une volonté d’échanger des compétences afin de parvenir à l’autonomie des populations dans le respect de leurs droits humains. Spectacle vivant: Un spectacle vivant est un spectacle se déroulant en direct devant un public ( manifestation dansante, pièces de théâtre, concerts, cirque,… ) SPRE: ( Société Civile pour la Perception de la Rémunération Equitable de la Communication au Public ): Organisme qui centralise la collecte de la «Rémunération Equitable» et en répartit le produit entre les artistes - interprètes et les producteurs



T Titre d’occupation ou autorisation d’occupation temporaire ( AOT ): Autorisation qui permet à une personne physique ou morale ( privée ou publique ) d’installer temporairement sur le domaine public des aménagements et une activité. Elle est accordée par la mairie ou la préfecture à titre personnel, pour une durée définie et sous réserve de la remise en état à la fin de l’autorisation.
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Tombola, loteries: Jeux de hasard qui impliquent une contrepartie financière du participant et la possibilité de gagner un lot ou un gain. Travailleur indépendant: Le travailleur indépendant doit être immatriculé au régime fiscal et obligatoire des travailleurs indépendants auprès de l’URSSAF. Il n’est pas lié par un contrat de travail, mais par un contrat d’entreprise. Aucun lien de subordination ne doit exister entre l’association et le travailleur. Il ne perçoit pas de rémunération mais des honoraires et c’est lui - même qui paie les cotisations sociales. TVA ( Taxe sur la Valeur Ajoutée ): La TVA est un impôt indirect sur les dépenses de consommation. Elle est payée par le consommateur et collectée par les entreprises qui participent au processus de production et de commercialisation. Le montant de la taxe est proportionnel au prix de vente hors taxe ( HT ).



U URSSAF ( Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations Familiales ): Organisme para - public français chargé de la collecte des cotisations salariales et patronales destinées à financer la Sécurité Sociale.



V Vente au déballage: Ventes de marchandises effectuées dans des locaux ou sur des emplacements non destinés au commerce et à la vente. Elles sont souvent pratiquées sous les termes notamment de braderie, brocante ou vide - grenier. Les ventes au déballage sont soumises à l’autorisation du maire de la commune. Vidéo projecteur: Appareil de projection conçu pour reproduire une source informatique vidéo ou photo, sur un écran séparé ou sur une surface murale blanche..
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CARNET D'ADRESSES PAR REGION Pour consulter la liste de tous les Conseils Généraux et avoir plus d’informations, consultez le site http://www.conseil-general.com/



Aquitaine Office artistique de la région Aquitaine (OARA)  33 rue du Temple B.P 163 33036 Bordeaux Cedex Tél : 05 56 01 45 67 Site Internet : http://oara.fr/ Mail : [email protected] Conseil Régional Aquitaine 14 rue François de Sourdis, 33077 Bordeaux Tel : 05 57 57 80 00 Fax : 05 56 24 72 80 http://www.aquitaine.fr/ Préfecture de région Aquitaine Esplanade Charles-de-Gaulle 33077 Bordeaux Cedex Tel : +33 5 56 90 60 60 [email protected] http://www.aquitaine.pref.gouv.fr/



Alsace ACA (Agence Culturelle d’Alsace)



1 Espace Gilbert Estève - Route de Marckolsheim - BP 90025 - 67601 SELESTAT Cedex Téléphone 03 88 58 87 58 Fax. 03 88 58 87 50 E-mail : [email protected] Site Internet http://www.culture-alsace. org Conseil Régional Alsace 1 place du Wacken, 67070 Strasbourg Cedex Tel : 03 88 15 68 67 Fax : 03 88 15 68 15 [email protected]
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http://www.region-alsace.eu/ Préfecture de région Alsace 5, place de la République BP1047 67073 Strasbourg Cedex Tel : +33 3 88 21 67 68



Fax : +33 3 88 21 62 16 [email protected] http://www.bas-rhin.gouv.fr/ Conseil sur le partenariat public/privé Pour accéder aux financements proposés par des fondations La Centrale qui référencie les salles à louer en Alsace pour tous vos événements : http://www.alsace-convention. com/



Auvergne Le Transfo  7 allée Pierre de Fermat CS30518- 63178 Aubière Cedex TÉL : +33 (0)4 73 28 83 40 FAX : +33 (0)4 73 28 83 41 Site http://www.letransfo.fr/ Conseil Régional Auvergne Adresse postale :  Conseil régional d'Auvergne 59 Boulevard Léon Jouhaux  CS 90706 63050 Clermont-Ferrand Cedex 2 Tel : 04 73 31 85 85 Fax : 04 73 36 73 45 [email protected] http://www.auvergne.fr/ Préfecture de région Auvergne 18, boulevard Desaix 63033 Clermont-Ferrand Cedex Tel : +33 4 73 98 63 63 Fax : +33 4 73 98 61 00 [email protected] http://www.auvergne.pref.gouv.fr/



Bourgogne Le Lab - Liaisons Arts Bourgogne 8-10 Apogée B - Rond-point de la Nation 21000 DIJON Tél. : 03 80 68 26 00 - Télécopie : 03 80 68 26 01 [email protected] www.le-lab.info Agence culturelle et technique de la région Bourgogne (Artdam) 7 rue du professeur Louis Neel – 21600 LONGVIC tél . 03 80 67 22 06 / fax. 03 80 66 52 95 http://www.artdam.asso.fr/ Conseil Régional Bourgogne 17 bd Trémouille, 21000 Dijon Tel : 03 80 44 33 00 Fax : 03 80 44 33 30 http://www.cr-bourgogne.fr/ Préfecture de région Bourgogne 53, rue de la Préfecture 21041 Dijon Cedex Tel : +33 3 80 44 64 00 Fax : +33 3 80 30 65 72 http://www.bourgogne.gouv.fr/ http://www.bourgogne.gouv.fr/prefecture-de-bourgogne



Bretagne Spectacle vivant en Bretagne 



BP 60219 F-35202 RENNES cedex 2 FRANCE tél +33 (0)2 99 37 34 58 [email protected] www.spectacle-vivant-bretagne.fr Préfecture de région Bretagne 3 , avenue de la Préfecture 35026 RENNES CEDEX 9 Tel : +33 2 99 02 10 35 Fax : +33 2 99 02 10 15 [email protected]



http://www.bretagne.pref.gouv.fr/ Conseil Régional Bretagne 283, avenue du Général Patton, 35711 Rennes Cedex 7 Tel : 02 99 27 10 10 Fax : 02 99 27 11 11 [email protected] http://www.bretagne.fr/internet/ jcms/j_6/accueil



Centre Culture O Centre, Ateliers de développement



culturel 1 rue Royale - Boite 301 45000 Orléans Tel : 02 38 68 10 89 [email protected] http://cultureocentre.fr/



Conseil Régional Centre 9 rue Saint-Pierre Lentin, 45041 ORLEANS Cedex 1 Tel : 02 38 70 30 30 Fax : 02 38 70 31 18 [email protected] http://www.regioncentre.fr/accueil.html Préfecture de région Centre 181, rue de Bourgogne 45042 Orléans Cedex 1 Tel : 0 821 80 30 45 Fax : +33 2 38 53 32 48 http://www.centre.pref.gouv.fr/



Champagne Ardenne Office régional culturel de Champagne Ardenne (ORCCA) 



33 avenue de Champagne BP 86 51203 Epernay cedex - France Téléphone : 03 26 55 71 71 / Fax : 03 26 55 32 59 www.orcca.fr 
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CARNET D'ADRESSES PAR REGION Conseil Régional Champagne Ardenne 5 rue de Jéricho, 51037 Châlons-en-Champagne Cedex Tel : 03 26 70 31 31 Fax : 03 26 70 31 61 [email protected] https://www.cr-champagne-ardenne.fr/ Pages/Accueil.aspx Préfecture de région Champagne Ardenne 38, rue Carnot 51036 Châlons-en-Champagne Cedex Tel : +33 3 26 26 10 10 Fax : +33 3 26 26 12 03 [email protected]. gouv.fr http://www.champagne-ardenne.pref. gouv.fr/index.php/sgar



Île de France Action régionale pour la création artistique et la diffusion en Île de France (ARCADI)   51, rue du faubourg Saint-Denis CS 10106 - 75468 Paris Cedex 10 [email protected] Tél. 01 55 79 00 00  Fax 01 55 79 97 79 www.arcadi.fr  Conseil Régional Île de France : Adresse : 33 rue Barbet de Jouy, 75007 Paris Tel : 01 53 85 53 85 Fax : 01 53 85 53 89 http://www.iledefrance.fr/ Préfecture de région Île de France 5 rue Leblanc 75911 Paris Cedex 15 Tel : +33 1 82 52 40 00 [email protected] http://www.idf.pref.gouv.fr/
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Languedoc Roussillon Réseau en scène Languedoc-Roussillon 8 avenue de Toulouse CS 50037 34078 Montpellier cedex 3 Tél. +33 (0) 4 67 66 90 90 Fax +33 (0) 4 67 66 90 80 [email protected] www.reseauenscene.fr Conseil Régional Languedoc Roussillon 201 av Pompignane, 34000 Montpellier Tel : 04 67 22 80 00 Fax : 04 67 22 81 92 [email protected] http://www.laregion.fr/ Préfecture de région Languedoc Roussillon place Martyrs-de-la-Résistance 34062 Montpellier Cedex Tel : +33 4 67 61 61 61 Fax : +33 4 67 02 25 79 sgar-webmestre@languedoc-roussillon. pref.gouv.fr http://www.languedoc-roussillon.pref. gouv.fr/



Limousin Observatoire régional des arts et de la culture en Limousin (Oraclim)  31, avenue de la Libération 87000 Limoges Tél. : 05 55 10 90 28  [email protected] http://www.culture-en-limousin.fr/L-Observatoire-Regional-des-Arts.html Conseil Régional Limousin 27 bd Corderie, 87031 LIMOGES CEDEX Tel : 05 55 45 19 00 Fax : 05 55 45 18 25 [email protected] http://www.regionlimousin.fr/



Préfecture de région Limousin Rue de la Préfecture 87031 LIMOGES Cedex Tel : 05 55 44 18 00 Fax : 05 55 79 86 58 http://www.haute-vienne.gouv.fr/



Lorraine Arteca - Centre de ressources de la culture en



Lorraine EPCC Arteca  Bâtiment C - Domaine de Pixérécourt – CS 80076 - 54220 MALZEVILLE –  [email protected] tél. 03.83.40.87.40 – fax 03.83.40.87.41 http://www.arteca.fr/ Conseil Régional Lorraine  Place Gabriel Hocquard, 57036 Metz Cedex 1 Tel : 03 87 33 60 00 Fax : 03 87 32 89 33  [email protected] http://www.lorraine.eu/accueil.html Préfecture de région Lorraine Place de la Préfecture BP 71014 57034 Metz Cedex 1 Tel : +33 3 87 34 87 34 Fax : +33 3 87 32 57 39 [email protected] http://www.lorraine.pref.gouv.fr/



Poitou Charentes Agence régionale pour le spectacle vivant (ARSV) L’A.Agence culturelle du Poitou-Charentes 91, Boulevard du Grand Cerf – 86000 Poitiers. Tél : 05 49 55 33 19 Fax : 05 49 55 39 89 [email protected] www.arsv.fr 



Conseil Régional Poitou Charentes 15, rue de l'ancienne comédie, 86021 POITIERS CEDEX Tel : 05 49 55 77 00 Fax : 05 49 55 77 88 [email protected] secretariat.general@cr-poitou-charentes. fr http://www.poitou-charentes.fr/ Préfecture de région Poitou Charentes 7, place Aristide Briand 86000 POITIERS Tel : +33 (0)5 49 88 81 29 Fax : +33 (0)5 49 88 81 49 [email protected] http://www.poitou-charentes.gouv.fr/



Provence Alpes Côte d’Azur Agence des arts du spectacle Provence Alpes Côte d’Azur (ARCADE PACA) ARCADE Provence-Alpes-Côte d’AzurAgence régionale des arts du spectacle 6 place Barthélémy Niollon CS 30759 13617 Aix-en-Provence cedex 1 Tél : 04 42 21 78 00 Fax : 04 42 21 78 01 [email protected] www.arcade-paca.com  Conseil Régional Provence Alpes Côte d'Azur  27, place Jules Guesde, 13481 Marseille Cedex 20 Tel : 04 91 57 50 57 Fax : 04 91 57 51 51 [email protected] http://www.regionpaca.fr/ Préfecture de région Provence Alpes Côte d'Azur Bd Paul Peytral 13282 MARSEILLE Cedex 20 Tel : 04 91 15 60 00 Fax : 04 91 15 61 90 [email protected] http://www.paca.pref.gouv.fr/
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CARNET D'ADRESSES PAR REGION Rhône Alpes



Normandie



La Nacre - Nouvelle agence culturelle en région



Office de diffusion et d’information artistique (ODIA) ODIA Normandie 115 Boulevard de l'Europe 76100 Rouen Tél. : 02 35 70 05 30 Fax : 02 35 70 01 42 [email protected] www.odianormandie.com



Rhône Alpes 33 cours de la Liberté 69003 Lyon T : 04 26 20 55 55 [email protected] www.la-nacre.org 



Conseil Régional Rhône Alpes 1 esplanade François Mitterrand CS 20033 – 69269 Lyon cedex 02 Tel : 04 26 73 40 00 [email protected] http://www.rhonealpes.fr/ Préfecture de région Rhône Alpes 106, rue Pierre Corneille 69419 LYON Cedex 03



Conseil Régional Haute Normandie 5 rue Robert Schuman, 76174 ROUEN Cedex Tel : 02 35 52 56 00 Fax : 02 35 52 56 56 [email protected] http://www.hautenormandie.fr/



Nord Pas de Calais



Préfecture de région Haute Normandie 7 place de la madeleine 76036 Rouen CEDEX Tel : 02 32 76 50 00 Fax : 02 35 98 10 50 [email protected] http://www.seine-maritime.gouv.fr/



Conseil Régional Nord Pas de Calais 151 av. Président Hoover 59555 Lille Cedex Tel : 03 28 82 82 82 Fax : 03 28 82 82 83 [email protected] http://www.nordpasdecalais.fr/



Conseil Régional Basse Normandie Abbaye aux Dames, 14000 CAEN Tel : 02 31 06 98 98 Fax : 02 31 06 95 95 [email protected] http://www.region-basse-normandie.fr/



Préfecture de région Nord Pas de Calais  2, Pl. République, rue J-Giélée 59039 Lille Cedex Tel : +33 3 20 30 59 59 Fax : +33 3 20 30 52 58 [email protected] http://www.nord.gouv.fr/



Préfecture de région Basse Normandie  Rue Saint-Laurent 14038 Caen Cedex Tel : +33 2 31 30 64 00 Fax : +33 2 31 30 64 90 http://www.basse-normandie.gouv.fr/



Tel : 04 72 61 60 60 Fax : 04 78 60 49 38 [email protected] http://www.rhone.gouv.fr/
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ADRESSES NATIONALES Centre d’Information et de Documentation des Assurances www.cdia.fr CRID Collectif de 56 associations française de Solidarité Internationale http://www.crid.asso.fr/spip. php?page=sommaire Lien vers la Direction Départementale de la Répression des Fraudes http://www.dgccrf.bercy.gouv.fr/ Lien vers la liste de la Direction Régionale des Douanes et des Droits Indirects http://www.douane.gouv.fr/accueil Direction Départementale du Travail, de l’Emploi, et de la Formation Professionnelle : http://travail-emploi.gouv.fr/ Liens vers carte pour chercher les Centre de Ressources et d’information pour les bénévoles Correspondants régionaux de l’économie sociale Les Délégués départementaux de la vie associative http://www.associations.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=30 http://www.associations.gouv.fr/10-toutes-les-res-



sources-pres-de-chez.html



Liste des Directions des Affaires Régionale de toutes régions http://www.culture.gouv.fr/culture/ regions/index.html Liste des Directions des Affaires Culturelles Régionales : http://www.culturecommunication.gouv. fr/Regions Liens vers la liste de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports et la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports en France



http://www.drjscs.gouv.fr/ http://www.sports.gouv.fr/organisation/ missions-organisation/reseau/ Liste complète de toutes les Directions Départementales du Ministère de la Jeunesse et des Sports http://www.gincv.com/services/ddjs.php Liste des Services d’Incendie et de Secours http://www.interieur.gouv.fr/sections/ a_l_interieur/defense_et_securite_civiles/sapeurs-pompiers/sdis/liste-sdis/ Ritimo (Réseau d’Information et de documentation pour le développement durable et la Solidarité Internationale http://www.ritimo.org/ LA SACEM - Société des Auteurs Compositeurs et Editeurs de Musique : lien vers la carte



des différents centres en région : http://www.sacem.fr/gdpub/index. do?id=menu.map.agenciesMap



CNCRES : Conseil national des chambres régionales de l’économie sociale. Lien vers le site : http://www.cncres.org/ accueil_cncres GRAD Groupe de Réalisation et d’Animation pour le développement Site : https://grad-s.net/ Maisons des associations en France Siège Social S3A - Maisons des associations en France 1018, Quartier du Grand Parc 14 200 Hérouville - Saint - Clair Téléphone: 02 31 06 17 50 - Fax: 02 31 06 17 59 [email protected] Correspondants régionaux http://www.maisonsdesassociations.fr/
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CARNET D'ADRESSES ADRESSES NATIONALES SACD Société des Auteurs et Compositeurs Dramatiques 11, Rue Ballu 75009 Paris, France Téléphone : 01 40 23 44 44 - Fax : 01 40 23 45 34 e - mail : Formulaire de Contact sur le Site http://www.sacd.fr Maisons des associations en France Siège Social S3A - Maisons des associations en France 1018, Quartier du Grand Parc 14 200 Hérouville - Saint - Clair Téléphone: 02 31 06 17 50 - Fax: 02 31 06 17 59 e - Mail: [email protected] Correspondants régionaux Alsace - Lorraine - Patrick GERBER (03 88 25 19 39) http://www.maisonsdesassociations.fr/ Lien vers la Direction Départementale de la Répression des Fraudes http://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Liste-des-directions-departementales-de-la-protect Lien vers la liste de la Direction Régionale des Douanes et des Droits Indirects https://pro.douane.gouv.fr/rush/API_Service. asp?sid=&app= Lien vers carte pour chercher - les Centre de Ressources et d’information pour les bénévoles - Correspondants régionaux de l’économie sociale - Les Délégués départementaux de la vie associative http://www.associations.gouv.fr/30-la-carte-descentres-de-ressources.html
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Liste des Directions des Affaires Culturelles régionales http://www.culturecommunication.gouv.fr/index. php/Regions Lien vers la liste des Directions Départementales de la Jeunesse et des Sports et des DirectionsRégionales de la Jeunesse et des Sports en France Site Internet: http://www.inet.jeunesse-sports. gouv.fr/servdec.asp Liste complète de toutes les Directions Départementales du Ministère de la Jeunesse et des Sports Site Internet: http://www.gincv.com/services/ddjs. php Liste des Services d'Incendie et de Secours Site Internet: http://www.interieur.gouv.fr/ Le-ministere/La-Securite-civile/Documentation-technique/Les-sapeurs-pompiers/Les-services-departementaux-d-incendie-et-de-secours/ Coordonnees-des-services-d-incendie-et-de-secours Ritimo (Réseau d’Information et de documentation pour le développement durable et la Solidarité Internationale Site Internet: http://www.ritimo.org/ GRAD Groupe de Réalisation et d'Animation pour le développement Site Internet: http://grad-s.net/ CRID Collectif de 56 associations françaises de Solidarité Internationale Site Internet: http://www.crid.asso.fr/spip.
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